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œil. — Cour d'assises du Puy-de-Dôme : Arrestation 

sur un chemin public; violences graves; un homme 

habillé en femme. 

:J OSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Elections 

municipales; alliance au degré prohibé; deux beaux-

frères; sortie de Tua d'eux du conseil; désignation par 

là voie du sort. — Contributions personnelle et mobi-

Jière; officiers de recrutement; exemption. 

COLONIES FRANÇAISES. — Conseil de guerre séant à Alger : 

Un déserteur. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. , 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller de j sommation sur les eaux-de-vie, établi par la loi du 24 juin 
Gaujal, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné- > 1824, en remplacement des droits de circulation, de çonsom 

Projet de loi sur les chemins de
 r

al Delapalme. — Plaidant, M» Roger 

CHAMCBBJt SES DEPUTES. 

PROJET BE LOI SUR LA POLICE DES CHEMINS DE FER. 

Tout n'est pas encore terminé, et il faudra que ce 

projet de loi fasse encore une fois le voyage de la Cham-

bre des pairs. N 

On se rappelle qu'après être parvenues , non sans 

-quelque peine, à se mettre d'accord sur la plupart des 

dispositions du projet, les deux Chambres étaient restées 

divisées sur le point important de savoir quel serait le 

sort des constructions existantes , au moment de la pro-

mulgation de la loi ou lors de l'établissement d'un 

nouveau chemin de fer, eu deçà de la limite de deux mè-

tres, assignée pour l'élévation des constructions nouvel-

les. La Chambre des députés reconnaissait aux proprié-

taires le droit de les entretenir, réparer et reconstruire 

dans l'état où elles se trouveraient, tandis qu'au contraire 

la Chambre des pairs voulait soumettre ces constructions 

aux dispositions des lois et règlemens relatifs à l'aligne-

ment, ce qui excluait, pour les propriétaires, la faculté de 

«faire des travaux confortatifs. La Chambre des députés, 

saisie de nouveau de la question, a persisté dans sa 

première opinion, et elle a substitué à l'article voté 

pur la Chambre des pairs une disposition ainsi conçue 

•K Les constructions existantes au moment de la pro-

mulgation de la présente loi, ou lors de l'établissement 

d'un nouveau chemin de fer, pourront être entretenues 

dans l'état où elles se trouveront à cette époque. [Un rè-

glement d'administration publique déterminera les forma-

lités à remplir par les propriétaires pour faire constater 

l'état desdites constructions, et fixera le délai dans lequel 

ces formalités devront être remplies. » Il a été entendu, 

sur les observations de M. Taillandier, que le mot réparé 

emportait pour les propriétaires le droit de faire tous les 

travaux confortatifs, mais à la condition seulement de ne 

jpas en augmenter l'étendue. 

Cette disposition est sage, et nous espérons qu'après 

de plus mûres réflexions la Chambre des pairs consentira 

enfin à l'adopter. Elle comprendra les motifs qui font re-

culer la Chambre des députés devant l'idée d'imposer au 

droit de propriété des sacrifices trop considérables. Vou-

loir placer le riverain d'un chemin de fer sur la même 

tligne que le riverain d'une rue, c'est, à notre avis, se met 

tre en dehors de la vérité; le riverain d'une rue, frappé par 

l'alignement, trouve presque toujours dans l'élargisse-

ment de la voie publique et dans les avantages qui ré-

sultent de ce nouvel état de choses, pour le surplus de sa 

■propriété, une compensation des obligations auquelles 

iit est soumis ; au contraire, le riverain d'un chemin de 

k'er ne gagne rien à l'établissement de cette voie, si ce 

n'est un voisinage fort incommode, souvent même péril 

'eux. Il est donc juste que le législateur se montre moins 

rigoureux à son égard. Si, d'ailleurs, l'existence des cou 

strictions est de nature à présenter quelque inconvénient 

pour l'établissement ou la mise en activité du chemin de 

fer, les concessionnaires n'ont-ils pas toujours la ressource 
de l'expropriation avec indemnité? 

Toutes les antres dispositions ont été adoptées sans mo-

dification; mais la Chambre n'étant plus en nombre, le 

scrutin sur l'ensemble de la loi a dû être renvoyé à 
demain. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — PRIVILÈGE DD 

VENDEUR. INSCRIPTION D'OFFICE. 

En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique exé-
cutée par une compagnie (la compagnie du chemin de ter 
de Paris à Orléans) comme subrogée aux droits de l'Etat, y 
a-t-il lieu à l'inscription d'office du privilège du propriétaire 
exproprié, par application de l'art. 2108 du Code civil ? 

La Cour royale de Paris s'était prononcée pour la négative 
d'une manière trop absolue. La chambre des requêtes a pensé 
que, dans certains cas, même en matière d'expropriation 
pour cause d'utilité publique, la responsabilité du conser-
vateur des hypothèques serait engagée s'il négligeait de pren-
dre l'inscription d'office prescrite par l'art. 2108. Elle a en 
conséquence admis le pourvoi du conservateur des hypothè-
ques de Corbeil, qui, à l'égard de onze jugemens d'expropria-
tion rendus au profit de la compagnie du chemin de fer de 
Paris à Orléans, avait cru devoir, conformément aux pres-
criptions de l'article précité, et malgré l'opposition de la 
compagnie, prendre les inscriptions d'office au nom des 
propriétaires expropriés. 

M. le conseiller Troplong, rapporteur. — M. Delapalme, 
avocat-général, conclusions conformes. — Plaidant, M* Clé-
rauit. 

ESTAMENT. — NOTAIRE RÉDACTEUR. — DÉCLARATION QUI L'iN-

TÉRESSE. — DEMANDE EN NULLITÉ. 

La déclaration que fait un testateur dans son testament 
qu'il a payé au notaire rédacteur de cet acte une somme dé-
terminée pour l'acquit d'honoraires à lui dus antérieure-
ment, ne constitue pas une disposition en faveur de ce no-
taire dans le sens des articles 8 et 68 de la loi du 25 ven-
tôse an XL Ce n'est point un avantage direct ni indirect dont 
il profite , puisqu'il ne s'agit que de l'acquit d'une dette 
préexistante au testament, et que cet acte n'a point créée. 
Conséquemment, une telle déclaration a pu être considérée 
comme ne viciant pas les dispositions testamentaires. 

Rejet en ce sens du pourvoi des héritiers Kelnel contre un 
jugement du Tribunal de première instance de Mantes. M. 
F. Faure, rapporteur; M. Delapalme, avocat-général, concl. 
conf.; plaidant M8 Bosviel. 

COUR DE CASSATION ( chambres réunies ). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience solennelle du 21 mai. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — BOISSONS. — TRANSPORT ILLICITE. 

Les Tribunaux ne peuvent relaxer l'individu prévenu d'a-
voir transporté des boissons sans expédition de la Régie, par 
le motif que la boisson ainsi transportée était en petite quan-
tité, et provenait d'un débit. 

L'obligation de prendre l'expédition de la Régie s'applique aux 
eaux-de-vie comme aux autres boissons. 

La seule exception aux art. 6, 10 et 17 de la loi du 28 avril 
1816, qui prescrit celte formalité, résulte de Fart. 18, qui 
dispense de l'expédition les voyageurs jusqu'à concurrence 
de trois bouteilles de vin par personne. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 27 mai. 

FAILLITE. —CONCORDAT.—RÉHABILITATION. 

Le créancier qui a. été omis au bilan, qui n'a été person-
nellement convoqué ni pour la nomination des syndics pro-
visoires, ni pour la vérification des créances, ni pour la for-

nation du concordat, est-il lié par les dispositions de ceder-

nier acte? Peut-on, notamment, le déclarer obligatoire à son 
égard, lorsque le failli & renoncé lui-même à l'exécuter, en 
Obtenant sa réhabilitation par le paiement intégral de ses 
dettes vis-à-vis des autres créanciers? —Décider ces deux ques-
tions affi .'mativemeut, ne serait-ce pas violer d'abord les ar-
ticles 476, 502 et514 du Code de commerce (ancien), et juger 
ensuite, contrairement aux art. 604 et euivans du nouveau 
^ode de commerce, que la réhabilitation n'est pas indivi-

se; qu'où peut être failli concordataire vis-à-vis de quel-
ques créanciers, et failli réhabilité à l'égard de certains 
autres. Tel était, cependant, le 
"rèt de la Cour royale de Pari 
contre " , 

résultat consacré par un 
„j, du 23 décembre 1845, 

- Etat, créancier du sieur Seguin, ancien libraire, de 
'a somme de 20,000 fr par suite d'un prêt à lui fait en vertu 

-
 uu 1(

 ocioDre -1830, qui avait autorisé le ministre 

r
m
rnces

 a ouvrir un .crédit de 30 millions au profit du 
commerce et de l'industrie1 » 

Il n'y a, depuis la loi du 23 juin 1841, aucune distinction à 
faire, quant à l'application de ces principes, entre tes villes 
rédimées, et celles qui ne le sont pas. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 22 mai 1845 (affaire Cla-
parède) : , 

La Cour, 

Ouï M. Miller, conseiller, en son rapport; M«> Mirabel-
Chambaud, avocat de l'administration des contributions in-
directes, et Nouguier, avocat de Claparède, en leurs observa-
tions; ensemble, M. Dupin, procureur-général, en ses con-
clusions; 

i Vu la loi du 1« avril 1837; les articles 6, 10, 17 et 19 de 
la loi du 28 avril 1816; l'article 1& de la loi du 25 juin 1841; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 6 précité de la loi du 
28 avril 1816, aucun enlèvement ni transport de boissons ne 
peut avoir lieu 1* sans une déclaration préalable de l'expédi-
teur ou de l'acheteur, déclaration dont l'article 10 règle les 
diverses énonciations; 2° sans que le conducteur soit muni 
d'un congé, d'un acqûit-à-caution, ou d'un passavant, qui 
doit, d'après l'article 17, être exhibé à toute réquisition des 
employés des contributions indirectes, des douanes et des oc-
trois; 

• Attendu que si l'article 6 parle de conducteur et de voi-
tures, ou ne peut en tirer la conséquence qu'il ne s'appli-
que qu'aux boissons en grande quantité transportées dans des 
voitures et confiées à un conducteur; 

» Qu'il n'arfranchit pas des obligations qu'il impose ceux 
qui transportent des boissons en petite quantité, et d'ail 
leurs l'article 17 contient les mêmes prescriptions pour les 
voituriers, bateliers et tous aatrss qui transportent des bois-
sons; 

» Attendu que cette obligation n'est pas restreinte aux cas 
où il y a lieu à la perception d'un droit de circulation, puis-
que dans les cas prévus par les articles 3, 4 et 5 de la loi du 
28 avril 1816, cas dans lesquels il y avait exemption du 
droit de circulation, les articles 7 et' 8 de la même loi n'eu 
exigeaient pas moins, soit un passavant, soit un acquit-à 
caution; 

> Que les articles 15 et 16 de la loi du 25 juin 1841, en 
abrogeant l'article 3 de celle du 28 avril 1816, et en modi-
fiant les cas d'exemption du droit de circulation, renouvel-
lent la prescription soit d'un passavant, soit d'un acquit-à-
caution; 

» Que l'article 88 de la loi du 28 avril 1816, placé sous ia 
rubrique du droit de consommation sur l'eau-de-vie, main-
tenait la nécessité d'un acquit-à-caution ou d'un congé: 

» Attendu que l'obligation d'avoir et de représenter des 
expéditions, a pour but, non-seulement d'assurer la percep 
tion du droit de circulation et le recouvrement de tous les 
droits imposés, mais encore de donner aux employés de la 
Régie les moyens de suivre dans tous leurs mouvemens les 
boissons déplacées ou transportées, et de découvrir les en-
trepôts ou débits clandestins et frauduleux 

» Attendu qu'aucune disposition ne contient en faveur des 
débitans d'exception aux articles 6, 10 et 17,qui dès lors doi-
vent recevoir leur application aux boissons transportées de 
chez un débitant comme à celles qui proviennent d'ailleurs: 

» Attendu que la seule exception apportée par la loi du 28 
avril 1816 aux dispositions générales desdits articles, est 
mentionnée dans l'art. 18, portant que les voyageurs ne se 
ront pas tenus de se munir d'expéditions pour les vins des 
tinés à leur usage pendant le voyage, pourvu qu'ils n'en trans 
portent pas au delà de trois bouteilles par personne; 

Que la conséquence de cette exception unique est que 

mation, de détail, sera perçu en même temps que le droit 
d'entrée, l'art. 18 de la loi du 25 juin 1841 porte, qu'à partir 
de 1842, la taxe unique à l'entrée des villes dont les conseils 
municipaux étaient, par l'ait. 55 de la loi du 21 avril 1832, 
autorisés à voter l'établissement, ne remplacera plus que les 
droits d'entrée et de détail sur les vins, cidres, poirés et hy-
dromels ; que la perception du droit de licence des débitans 
et celle du droit de circulation, ainsi que les formalités à la 
circulation des boissons de toute espèce, sont maintenues 
dans ces villes comme dans toutes les autres parties du 
royaume ; 

» Attendu qu'aucune disposition de la loi n'affranchit les 
eaux -de-vie de ces formalités maintenues par les boissons de 
toute espèce; 

» Et attendu, en fait, que, d'un procès-verbal réguler, il 
résultait qu'une femme inconnue avait, 1« 14 février 1843, 
été trouvée transportant dans la ville de Montpellier quatre 
litres d'eau-de-vie à elle livrés par le défendeur, qui a pris 
son fait e^cause, sans qu'il ait été justifié d'une expédition dé 
la Régie;' 

• Que, cependant, l'arrêt attaqué infirmait le jugement qui 
avait condamné le défendeur aux peines portées par la loi, l'a 
renvoyé des poursuites dirigées contre lui ; 

» Qu'en jugeant ainsi, il a expressément violé les articles 
précités ; 

» Casse et annule l'arrêt de la Cour royale de Nîmes du 
18 juillet 1844. » 

COUR ROYALE DE RIOM. 

Présidence de M. Archon-Despérouzes. 

Audience du 25 avril. 

La femme qui n'a pas pris inscription dans les deux mois de 
l'art. 2194, délai de la purge, pour son hypothèque légale 
non inscrite, ne perd pas le droit de produire à l'ordre ou 
vert sur le prix des biens de son mari vendus, mais seule-
ment le droit de suite contre les acquéreurs, surtout si la 
production à l'ordre a eu lieu dans les deux mois de la 
purge. 

Par acte reçu Chazal, notaire à Saint-Paulien, le I e 

avril 1840, et en exécution d'un jugement du 27 mars 

précédent, par lequel le Tribunal civil du Puy avait pro 

noncé séparation de biens entre Jean-Louis Robert et Ma-

rie Truchet, il fut procédé à la liquidation des droits et 

reprises de ladite Marie Truchet j et elles furent fixées à 

la somme totale de 2,896 francs 

Pour se libérer envers sa femme, le sieur Robert lui 

fit vente, par le même acte, de plusieurs immeubles d'une 

valeur de 2,240 fr.; et, quant au surplus de la créance 

de sa femme, le sieur Robert fit à cette dernière une 

délégation sur un de ses débiteurs. La femme Robert 

ayant fait notifier le contrat sus-énoncé, il fat fait une 

surenchère le 8 août 1840, à la requête de Joseph Roux 

La femme Robert, née Truchet, décéda à cette époque, 

et la procédure de surenchère fut instruite et poursuivie 

contre ses enfans mineurs représentés par le sieur Ro 

bert, leur père et leur tuteur, et par le sieur Vital Tru 

chet, leur subrogé-tuteur. 

Le 18 août 1841 eut lieu au Tribunal civil du Puy, au 

profit de Joseph Roux, de Georges et Jean-Baptiste Ro-

bert, l'adjudication des immeubles frappés de la suren 

chère requise par le sieur Roux, l'un d'eux, créancier 

inscrit, aussi bien que ses deux co-adjudicataires, du sieur 
Jean-Louis Robert 

Cette adjudication fut faite moyennant la somme prin 
cipale de 2,470 francs. 

Après avoir fait signifier le jugement d'adjudication, le 

dans tout autre cas, il est nécessaire d'avoir et de représenter 
une expédition ; 

» Attendu que, tuut en statuant que le droit général de con 

18 janvier 1842 , le sieur Joseph Roux provoqua, le 26 

avril suivant, l'ouverture d'un ordre pour la distribution 

du prix; et le lendemain, 27 avril, sommation de produire 

fut faite à tous les créanciers inscrits. 

Le 6 mai 1842, les adjudicataires signifièrent à Jean 

Louis Robert, et à Vital Truchet, le premier comme tu 

teur, le second comme subrogé-tuteur, le jugement d'ad 

judication du 18 août 1841, à l'effet de purger les hypo 

thèques légales qui grevaient les immeubles faisant l'ob-
jet de cette adjudication. 

Le 17 juin suivant (par conséquent dans les deux moi s 

de la purge, mais sans qu'il ait été pris inscription), le 

subrogé-tuteur des mineurs Robert produisit à l'ordre 

pour le montant des reprises de Marie Truchet leur mère , 

et cette production fut accueillie par le juge-commissaire 

dans les termes suivans : « Au premier rang et à la date 

de son contrat de mariage, reçu Fornel, notaire à Saint-

Paulien, le 25 avril 1824, avons alloué Marie Truchet ou 

ses enfans mineurs qui la représentent, et pour lesquels a 

produit leur subrogé-tuteur. 

« 1" Pour une somme de 2,200 fr. touchés par ledit 

Jean-Louis Robert, comme prix de cession des droits mo-

biliers, immobiliers ou personnels à sa femme Marie Tru-

chet, ainsi qu'il est constaté par acte reçu Chazal, notaire à 

Saint-Paulien, le 1" avril 1840, contenant, par suite du 

jugement de séparation de biens obtenu par la dame Ro-

bert contre son mari, règlement de ce que ce dernier pou-

vait devoir à sa femme ; 

2° Pour autre somme de 300 fr., touchée par ledit Ro-

bert et pour le compte de sa femme, et dont il s'est re-

connu débiteur par ledit acte susénoncé ; 

3° Pour encore la somme de 196 fr. touchée par ledit 

sieur Robert, de Jean-François Chabanet, suivant acte reçu 

Chazal, notaire, le 27 juin 1824 ; 

4° Pour la somme de 100 fr. montant des frais de sépa-

ration de biens, de laquelle somme, ainsi que de celle 

qui précède, ledit sieur Robert s'est reconnu débiteur en-

vers sa femme par le même acte de liquidation ; 

Et, enfin, pour les intérêts de toutes les sommes ci-

dessus depuis la demande eu séparation, et pour des frais 
de reproduction. 

Cette collocation provisoire fnt critiquée les 23 février 

et 8 mars 1843, par les sieurs Joseph Roux, Georges Ro-

bert, Jean-Baptiste Robert et Jean-Pierre Ouillon," créan-

ciers colloqués aux 2
e
 et 3

e
 rangs, et qui soutinrent que 

l'hypothèque légale des mineurs Robert avait été régu-

lièrement purgée sur les Immeubles dont le prix était en 

distribution, sans qu'il eût été pris inscription pour eux 

dans les deux nKJts^âTagaient suivi la notification du ju-
gement d'adjMie ilmn. {(^\ 

•L'avoué/ es, ruinerî\Roltert ayant protesté contre ce 

contredit, £ ^e|^|ê^c6^turu^aire renvoya les parties à 

D<ns cet état, le Tribunal du Puy rendit un jugement 

qui, faisant droit aux contredits élevés contre la colloca-

tion au premier rang en faveur des mineurs Robert, du 

chef de leur mère, rejeta ladite collocation , et condamna 

les parties de M" Vallery aux dépens,dont distraction aux 

autres avoués en cause, sur leur affirmation d'en avoir 

fait l'avance. 

Mais sur l'appel, ce jugement a été réformé par l'arrêt 

suivant : 

c Attendu qu'aux termes de l'article 2155 du Code civil, 
'hypothèque légale existe indépendamment de toute inscrip-

tion au profit des femmes pour raison de leurs dots et conven-
tions matrimoniales, sur les biens de leurs maris, à compter 
du jour du mariage; 

> Attendu que, quelle que soit la faveur de l'hypothèque 
légale, la loi n'en a pas moins permis, d'après les articles 
2195, 2194 et 2195 du Code civil, aux acquéreurs d'immeu-
bles appartenant au mari, de purger l'hypothèque légale, et 
n'en a pas moins déclaré que, faute par la femme d'avoir 
pris 'inscripiion dans le délai prescrit, sur les immeubles ven-
dus, ils étaient affranchis de toute charge envers la femme, 
lorsque l'acquéreur avait rempli les formalités qui étaient 
exigées. 

> Attendu que si, du défaut d'inscription de la part de la 
femme, il résulte qu'elle a perdu ses droits sur l'immeuble 
vendu, en ce qui concerne l'acquéreur, il ne s'ensuit pas 
qu'elle les ait perdus à l'égard des créanciers du mari, et 
que ceux-ci puissent exciper d'une disposition qui n'a été 
créée que dans l'intérêt des acquéreurs; 

» Attendu que les motifs qui existaient pour libérer les ac-
quéreurs de l'hypothèque légale lorsqu'ils satisfaisaient à ce 
qui leur était perscrit, ne s'appliquent pas aux créanciers qui 
se trouvent dans une position différente, et auxquels il n'est 
causé aucun préjudice lorsque la femme est appelée à l'ordre, 
en vertu de l'article 2135 du Code civil, et dans le rang fixé 
par cet article ; 

» Attendu que les créanciers, en traitant avoc le mari, 
ont dû s'attendre à être primés dans l'ordre, si leurs créan-
ces ou inscriptions étaient postérieures à l'hypothèque légale 
de la femme ; 

« Attendu que c'est avec raison que la jurisprudence des 
arrêts de plusieurs Cours, et que la doctrine des auteurs ont 
distingué entre le droit d'hypothèque sur les immeubles ven-
dus, et le droit de préférence qu'a la femme sur le prix étant 
décidé que l'un pouvait être éteint sans que l'autre n'eût cessé 
de subsister dans toute sa force, ces droits n'étant pas telle-
ment liés que la perte du premier entraînait celle du se-
cond, surtout lorsqu'ils ne s'exercent pas contre les mêmes 
personnes ; 

» Attendu que l'article 2186 du Code civil, en disant que 
les privilèges et hypothèques s'éteignent par l'accomplisse-
ment des formalités et conditions prescrites aux tiers déten-
teurs, pour purger les biens par eux acquis, ne s'explique 
point d'une manière générale et absolue; que cette disposi-
tion n'a trait qu'aux tiers détenteurs qui ont purgé confor-
mément aux articles 2194 et 2195 ; 

» Attendu que pour que l'hypothèque soit éteinte, il ne 
suffit pas que l'acquéreur ait rempli les formalités prescrites 
par la purge, mais qu'il faut encore qu'il ait accompli les 
conditions prescrites par la loi ; 

» Attendu que, d'après l'article 2186, l'acquéreur ne peut 
être libéré de tout privilège et hypothèque grevant l'iaiineu-
ble, qu'en payant le prix de la vente' aux créanciers qui 
sont en ordre de recevojr, ou en le consignant ; 

» Attendu que la femme qui n'a pas pris inscription pour 
son hypothèque légale, doit avoir le même droit que le créan-
cier dont l'inscription a été omise dans l'état délivré par le 
conservateur, et qui peut néanmoins, d'après l'art 2198, se 
faire colloquer au rang qu'il doit avoiV , tant que le prix 
n'a pas été payé par l'acquéreur, ou tant que l'ordre n'a pas 
été terminé ; 

» Attendu que les choses étaient entières lorsque le tuteur 
des enfans de Marie Truchet a produit à l'ordre qui s'était 
ouvert, et a réclamé, au nom de ses pupilles, l'effet de l'hy 
pothèque légale qu'avait leur mère sur les biens de soi son 
mari ; 

c Attendu que la demande en collocation formée au nom 
des enfans de Marie Truchet et du chef de leur mère, a été 
contestée par les créanciers de leur père, ce qui n'a pas om-
pèché le juge-commissaire de colloquer au premier rang les 
enfans de ladite Truchet, et qu'il y a lieu de maintenir l'é-
tat provisoire de collocation; 

■ » Par ces motifs, 

» La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont 
est appel; bien appelé ; émendaut, rejette le contredit élevé 
par les intimés contre la collocation des enfans Robert, 
du chef de Marie Truchet , leur mère ; maintient la 
collocation de leurs créances au premier rang, ainsi que 
l'avait réglé le juge-commissaire dans son état provisoire de 
collocation ; condamne les intimés aux dépens de la cause 
principale et de celle d'appel, et ordonne la restitution de 
l'amende. » 

(M. Moulin, avocat-général; M' s Grellet et Chalus, avo-

cats.) Cet arrêt, qui est conforme à un grand nombre 

d'arrêts émanés de plusieurs. Cours royales, est contraire 

à la doctrine de la Cour de cassation. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Ledagre. ) 

Audience du 27 mai. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. — MONOPOLE DES COMPAGNIES. 

Une compagnie d'éclairage ne peut refuser le gaz au consom-
mateur qui la paie; et lorsque, par suite de la faillite de 
son abonné, elle n'a restitué au syndic legas dont elle avait 
coupé la conduite qu'à la condition de lui payer les livrai-
sons arriérées, elle doit la restitution des sommes qu'elle a 

ainsi indûment perçues, et qui ne lui avaient été payées que 
sous réserves. 

Le sieur Cauchemetz, abonné de la Compagnie pari-

sienne, sous la raison Dubochet, Pauwels et C% était en 

retari de paiement de plusieurs mois de son abonnement, 

lorsqu'il a fait faillite. La Compagnie, usant d'une des fa-

cultés qu'elle s'est réservée par sa police, avait coupé 

l'embranchement qui alimentait les becs da l'établisse-

ment du sieur Cauchemetz, et l'avait ainsi privé de lu-
mière. ' 

Le syndic de la faillite, autorisé à continues l'exploitation 

du commerce du sieur Cauchemetz, a réclamé de la Com-

pagnie parisienne le rétablissement de la conduite et la li-

vraison du gaz, en offrant de payer d'avance le gaz qu'il 

consommerait. 

La Compagnie a refusé de rendre le gaz tant qu'on ne 

lui paierait pas les fournitures arriérées qui lui étaient 

duos, etqui s'élevaient à 582 fr. 49 c. Le syndic a payé 

cette somme comme contraint et forcé, eu faisant des ré-
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serves de se pourvoir en restitution. La Compagnie avait 
protesté contre ses réserves. 

Le syndic, usant de ces réserves, a assigné la compa-
gnie Dubochet- Pauw îls èn restitution des 582 fr. 49 c . 
qu'il avait payés, et, sur les plaidoiries de M

e
 Eugène 

Lefebvre pour le syndic, et de M" Darmont pour la Com-
pagnie parisienne, le Tribunal a prononcé le jugement 
suivant : 

« Attendu que les compagnies du gaz ont un privilège de 
fait résultant de la permission que leur accorde l'autorité 
d'exploiter certaine partie de la voie publique pour la pose de 
leurs tuyaux de conduite ; que ce privilège constitue en leurs 
mains un monopole ; qu'elles font une sorte de service public, 
et dès lors ne peuvent arbitrairement refuser du gaz au con-
sommateur loyal qui les paie ; 

» Attendu que le syndic représentant les intérêts de la fail-
lite Cauchemetz rentrait dans cette condition à l'égard de 
la compagnie la Parisienne, et ne devait pas être considéré 
comme Cauchemetz lui-même ; 

j> Attendu que la conduite de la Compagnie aurait pour 
conséquence, si elle était approuvée, de lui assurer le paie-
ment intégral cf une créance non privilégiée, et qui n'est pas 
admissible ; 

» Attendu, bien qu'elle ait protesté contre les réserves de 
Pascal, qu'il ne s'ensuit pis qu'elle puisse retfenir ce qu'elie 
a indûment perçu ; 

» Que toutefois il convient de déduire de la demande 
99 fr. S cent, pour le mois courant payable d'avance, lequel 
doit rester à la charge de la faillite, ce qui réduit la somme 
restituable à 582 fr. 49 cent., dividendes déduits ; 

» Par ces motifs : 
» Le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre, condamne les 

défendeurs, par les voies de droit, et même par corps, à 
payer à Dagnaux, cessionnaire de Pascal, ès-noms, la som-
me de 582 francs 49 centimes, avec dépens. » 

même époque, elle aurait prié la veuve Privât, une de 
ses voisines, d'aller lui acheter de l'eau forte pour une de 
ses cousines ; mais la femme Privât aurait refusé.— Il y a 
environ deux ans, Guillaume Andoque, boulanger, étant 
sur sa porte, une jeune fille s'approcha de lui et lui dit, 
en lui montrant une personne qui venait de passer : « Ne 
venez -vous pas de voir passer quelqu'un à la démarche 
embarrassée? c'est la maîtresse de Michel, qui a de lui un 
enfant. Elle se déguise tous les soirs en homme pour lui 
faire un mauvais parti, et vous devriez avertir ce jeune 
homme du danger qui le menace. » Le lendemain, Ando-
que raconta cette conversation à Michel. — Enfin, Marie 
Craissac aurait dit à plusieurs personnes que, si Michel se 
mariait, elle voulait ou le tuer, ou l'aveugler. 

C'est sous le poids des charges que nous venons d'énu-
mérer que Marie Craissac comparaissait devant la Cour 
d'assises pour répondre à line accusation de blessures 
graves, avec préméditation et guet-apens. 

L'accusée, dont les traits réguliers sont pleins de dou-
ceur, tient sa tête modestement inclinée et répond avec 
beaucoup de calme aux questions qui lui sont adressées 
par le président. E le persiste à nier être l'auteur de l'ac-
tion qu'on lui reproche, et n'avoir eu aucun motif de ven-
geance à exercer contre Michel, avec lequel elle vivait 
dans la meilleure intelligence. 

JUSTICE CRI3HNELLE 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moureau, conseiller. 

Audience du 23 mai. 

JALOUSIE AMOUREUSE. -JET D ACIDE SULFURIQUE.—PERTE D UN 

OEIL. 

Un de ces actes de vengeance que le ressentiment d'une 
passion trompée inspire quelquefois au cœur des femmes 
amenait aujourdhui devant la Cour d'assises une jeune 
fille de 23 ans, sous l'accusation d'avoir, au moyen d'une' 
liqueur corrosive jetée au visage de son amant, causé à 
celui-ci une maladie et des blessures par suite desquelles 
il a perdu l'usage d'un œil. 

Voici dans' quelles circonstances se sont passés les faits : 
Des relations intimes, et qui remontent à six années en-

viron, existaient entre Marie Craissac, couturière, et le 
sieur Victor Michel, commis négociant, à peu près du même 
âge, l'un et l'autre demeurant à Montpellier. Ces relations 
ont même, il y a trois ans, donné, dit-on, naissance à un 
enfant qui vit encore. Depuis l'accouchement, ces relations 
ont continué, malgré l'opposition de la famille Craissac, à 
laquelle on cherchait à les cacher. Marie'Craissac, dans 
l'origine, avait fait des démarches pour se faire épouser 
par Michel ; mais celui-ci était trop jeune alors, et l'on 
s'était borné à des promesses. Les dernières instances de 
Marie Craissac à ce sujet remontent à une époque assez 
éloignée. 

Le 20 mars dernier, dans la matinée , la femme Anga-
sère rencontre dans les rues de Montpellier Marie Crais-
sac, dont elle ne savait pas le nom, et avec qui seulement 
elle s'était trouvée une ou deux fois chez une de ses voi-
sines. Marie Craissac s'approche d'elle, lui demande com-
ment elle se porte, et celle-ci lui ayant fait à son tour la 
même question, Marie Craissac lui répond : « Pas trop 
bien... l'enfant de ma sœur mariée à Cette vient de mou-
rir chez moi : il faut que je le fasse porter à l'hôpital , et 
si vous vouliez me rendre ce service, vous m'obligeriez...)) 
Puis elle ajoute : « Les parens de mon beau-frère veulent 
auparavant faire brûler le corps de l'enfant, et vous de-
vriez aller m'acheter le liquide qu'il faut pour cela...» Et 
remettant à la femme Angasère une pièce de un franc : 
« Voilà, lui dit-elle, pour la bouteille et le liquide; revenez 
bientôt à la maison. » La femme Angasère s'acquitte de 
la commission, achète de l'eau forte pour brûler le corps 
d'un enfant de trois ans, et l'apporte à la fille Craissac. 
Plus tard, on lui dit qu'on n'a pas eu besoin d'elle pour 
apporter l'enfant au cimetière , qu'une femme de l'hôpital 
s'est chargée de ce soin. Il est à remarquer que toute cette 
histoire du corps d'un enfant à brûler, n'était qu'une fa-
ble inventée par Marie Craissac pour se procurer, à l'aide 
d'une tierce personne, de l'acide sulfurique. 

Le même jour, vers trois heures de l'après-midi, Marie 
Craissac va trouver une parente de Michel, et la prie d'en-
gager celui-ci à venir le soir à leur rendez-vous ordi-
naire. Marie Craissac paraissait en ce moment très émue. 

Vers neuf heures du soir, Michel, auquel avait été com-
muniqué cette invitation de Marie Craissac, se rend devant 
la maison de celle-ci, et frappe deux coups dans la main, 
ce qui était leur signal habituel : peu d'instan3 après, 
Marie Craissac répond au signal; Michel entre alors dans 
le corridor de la maison et s'avance dans l'obscurité jus-
qu'à l'escalier; Marie Craissac, qui devait être sur les der-
nières marches, et qu'il ne pouvait distinguer, mais dont 
il reconnut parfaitement la voix, lui dit : <c Est-ce toi, Vic-
tor ? — Oui, » répond celui-ci. Et au même instant il sent 
sa figure et ses vêtemens inondés d'un liquide que lui 
a jeté Marie Craissac, et qu'à la subite violence de la dou-
leur il juge être de l'acide sulfurique ou vitriol. Son 
premier mouvement est de fuir pour rentrer chez lui, 

• landis que Marie Craissac remonte l'escalier en courant. 
Presque entièrement aveuglé, Michel se dirige vers son 
domicile, mais il; est obligé, en route, de s'adresser à.un 
passant pour se faire conduire chez une de ses parentes 
a laquelle il dit en entrant : « Vois ce que m'a fait 
Marie ! » 

Des médecins ayant été aussitôt appelés constatèrent 
les blessures que Michel venait de recevoir au visage, 
sur le front, et surtout à l'œil droit, parle liquide corrosif. 

Marie Craissac ayant été arrêtée , nia complètement 
dès le principe, et n'a cessé de nier durant tout le cours 
de l'instruction, soit le fait principal, soit ses entrevues 
avec la femme Angasère. Mais celle-ci l'a parfaitement re-
connue, et a persisté dans ses affirmations touchant l'achat 
en son nom de l'acide sulfurique. 

D'autre part, des experts, nommés par la justice, ont 
constaté sur les dernières marches de l'escalier de la mai-
son de la fille Craissac et sur une porte située dans le cor-
ridor qui précède cet escalier, l'existence de traces récen-
tes d'eau forte. Le paletot et le manteau dont était vêtu 
vêtu Michel dans la soirée du 20 mars présentent en gran-
de abondance les traces de la même liqueur. 

L'instruction n'a pu faire connaître d'une manière pré-
cise le motif déterminant de l'action de Marie Craissac. 
Elle a déclaré, et Michel avec elle, qu'ils vivaient dans 
dans une parfaite intelligence. Toutefois, des circonstan-
ces antérieures ont attesté et les emportemens de Marie 
Craissac et les pensées de vengeance qu'elle nourrissait. 

Pendant sa grossesse, elle eut une altercation violente 
avec la mère de Michel, qui fut même frappée par elle 

Le premier témoin introduit est Michel. Il porte des 
lunettes vertes qui lui cachent les yeux. A son aspect l'ac-
cusée ne manifeste aucune émotion, et cette indifférence 
semble partagée par le témoin lui-même. Il raconte avec 
calme les détails que nous avons rapportés plus haut sur 
ses relations avec Marie Craissac et sur les circonstances 
de la scène du 20 mars dernier. Il affirme avoir parfaite-
ment reconnu la voix de Marie avant d'avoir la figure as-
pergée par le liquide, et déclare que par suite de ces 
blessures il a à peu près complètement perdu l'usage de 
son œil droit. Il ne peut attribuer qu'à un sentiment ca-
ché de jalousie l'action de l'aqpusée, avec laquelle pourtant 
il n'avait eu depuis bien longtemps aucun sujet de brouil-
le, et qui, surtout dans ces derniers temps, ne lin' parlait 
plus de mariage. 

M' Estor, avocat de Marie Craissac, prie M. le président 
de demander au témoin s'il n'aurait pas, en même temps 
qu'il entretenait des rapports avec sa cliente, lié d'autres 
intrigues amoureuses, et n'aurait pas ainsi excité la ja-
lousie ou le ressentiment d'autres personnes que de Marie 
Craissac. 

Le témoin répond qu'il a bien pu, comme tout jeune 
homme, nouer d'autres relations, mais qu'il ne croit pas 
que toute autre que Marie Craissac ait pu se porter à 
l'acte de vengeance dont il est victime. 

La femme Angasère est entendue, et rapporte les dé-
tails relatifs à l'achat de l'eau forte qu'elle a fait pour l'ac-
cusée. Celle-ci continue à soutenir que la femme Anga-
sère se trompe, et que c'est une autre personne qu'elle qui 

• lui a donné une pareille commission. 

D'autres témoins viennent par leurs dépositions repro-
duire les faits que nous avons exposés plus haut. 

M. Massot, premier avocat-général, soutient l'accusa-
tion, s&ns combattre néanmoins l'admission des circonstan-
ces atténuantes. 

M" Estor présente la défense de Marie Craissac. Selon 
lui, l'accusation portée contre sa cliente est le résultat 
d'une méprise de la part de certains témoins, et notam-
ment de Victor Michel et de la femme Angasère. Victor 
Michel, par sa conduite, s'est attiré la jalousie d'autres 
femmes, qui, pour accomplir leur vengeance, ont contre-
fait la voix de Marie Craissac et usurpé ses lieux accou-
tumés de rendez-vous. Quant à Marie Craissac, elle n'a-
vait à l'époque de l'attentat aucun sentiment de haine con-
tre Michel. Celui-ci le reconnaît lui-même. Le crime de 
la part de l'accusée serait donc un effet sans cause. 

Cette défense a été couronnée d'un plein succès : Marie 
Craissac a été acquittée. 

riaient ensuite des coups de pied et de genou dans le ven-
tre • mais ayant constaté qu il n'avait rien en effet, qu t( 
n'y avait rien à faire, selon l'expression de l'un d'eux, ils 
lut avaient fait prêter serment qu'il ne dirait mot de ce 
qui s'était passé sous peine de la vie, et l'avaient aban-

donné dans le fossé, sur le bord de la route, où il était 
res*é sans connaissance pendant quelques heures, jusqu 'à 
ce qu'enfin, ayant pu se relever, Il s'était traîné à grand'-
pekieiiJ*qu'* la perte de Fournial. il avait cependant re-
connu deux de ses agresseurs; il les désigna et les nom-
ma plusieurs fois ; et dans le cours de l'instruction, mal-
gré la terreur qu'ils lui iaspiraient, il les reconnut parfai-
tement dans les diverses confrontations qui furent faites 
avec eux. L'homme déguisé en femme était Tabarau. 
Bourlon avait bien vu d'ailleurs que ce n'était pas une 
femme, à sa barbej à ses favoris, à son pantalon, qui dé-
passait les jupes. Le second était Bichard, facile à recon-
naître à sa taille, et que d'ailleurs Bourlon connaissait 
aussi bien que Tabarau. Quant au troisième, comme pen-
dant toute la scène il n'avait dit mot, et qu'il tournait le 
dos, il ne peut dire avec autant d'assurance qui il était. 

Les déclarations de Bourlon devaient inspirer toute con-
fiance ; mais bientôt elles ne furent pas seules accusatri-
ces. Depuis quelque temps une rumeur spécialisant des 
faits et des circonstances, répandait la terreur dans toute 
la contrée. On disait que la nuit, au bois de la Croix, on 
avait attiré des voyageurs. Un homme habillé en femme 
avait été plusieurs fois remarqué ; un autre encore plus 
grand et plus fort y avait été vu aussi ; on allait même 
jusqu'à les nommer. La justice dut vérifier ces sinistres 
rumeurs, et elle parvint enfin à obtenir de nombreux et 
graves renseignemens. 

Tabarau et Bichard sont en conséquence accusés d'à 
du 15 au 16 mars 1845, sur le chemin de Saint-

1COUR D ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grelliche, conseiller. 

Audience du 16 mai. 

ARRESTATION SUR UN CHEMIN PUBLIC — VIOLENCES GRAVES. — 

UN HOMME HABILLÉ EN FEMME. 

Cette affaire, la plus importante de la session, avait at-
tiré un grand conoours de personnes. Les circonstances 
de l'arrestation, le déguisement de l'un des principaux 
auteurs du crime, et les versions nombreuses qui circu-
laient dans le public sur des arrestations de même nature, 
ajoutaient encore aux circonstances dramatiques de cette 
cause. 

A neuf heures, la Cour entre en séance; le premier accusé 
déclare se nommer Gilbert Tabarau ; il est âgé de trente-
huit ans et exerce la profession de cultivateur; le second 
dit se nommer Jean Bichard; il est âgé de vingt-huit ans 
et exerce la profession de cantonnier. Ce dernier, d'une 
haute stature, a une physionomie qui ne laisse en rien 
soupçonner le crime dont on l'accuse. Tabarau est d'une 
faible constitution. 

M. Faucher, avocat-général, doit soutenir l'accusation. 
M" Grellet et Talion vont au banc de la défense . 
Voici les ftiits qui résultent de l'acte d'accusation : 
Le 15 mars dernier, Michel Bourlon, garçon boulan-

ger chez Charles Laussedat, à Combroude, quitta vers six 
heures du soir la boutique de son maître pour venir chez 
ses parens , demeurant au lieu des Racles, commune de 
Saint-Remy de Blot, prendre des vêtemens propres pour 
les fêtes de Pâques. Il était près de neuf heures quand il 
arriva chez lui; il en repartit à 11 heures pour revenir à 
Combroude; mais le lendemain 16, vers 7 heures du ma-
tin, il frappait à la porte du nommé Marien-Fournial, 
cultivateur au lieu dit le Bois des Lapins, sur la route de 
Riom à Saint-Pardoux ; il se soutenait à peine et parais-
sait souffrir beaucoup ; il demande asile en s'écriant qu'il 
est un homme perdu; et sans dire ce qui lui est arrivé , il 
se couche dans la grange au milieu du foin, et passe là 
24 heures dans un sommeil presque continu , refusant 
toute nourriture et dans un état toujours inquiétant. Le 
lendemain les hôtes alarmés Je font mettre au lit et ap-
pelent un médecin.Celui-ci signale au bas de la région ab-
dominale une tuméfaction avec épanchement dans la ves-
sie et paralysie de cet organe, ce qui lui fait penser que 
ce jeune homme, vigoureux et de bonne santé, avait dû 
être la victime de quelque violence. Cependant les mœurs 
douces de Bourlon, sa bonne conduite habituelle, sem-
blaient le mettre à l'abri d'aussi jjviolens excès, et son 
silence obstiné, mystérieux, empreint de terreur, don-

nait à penser qu'il avait dû être soumis à des impressions 
morales aussi graves que les violences extérieures. 

Enfin la mère, avertie de l'état dans lequel se trouvait 
son fils, le vient voir, et, à force d'instances, elle obtient 
les déclarations suivantes, renouvelées depuis avec la 
même exactitude de détails : 

Le 15, en quittant ses parens, à onze heures, pour s'en 
retourner à Combroude, et traversant le bois de Saint-
Hilaire-la-Croix , il avait été tout à coup assailli vers la 
Croix-Rouge par trois hommes, dont un portait des ha-
bits de femme ; on lui aurait demandé la bourse ou la vie, 
et comme il n'obéissait pas tout d'abord, on s'était jeté 
sur lui, et pendant que l'homme habillé en femme le te-

voir, 
Pardoux à Combroude, commis une tentative de vol avec 
les circonstances de nuit, de plusieurs personnes, de che-
min public, et de violences qui ont laissé des traces de 
blessures et de contusions. 

Ou passe à l'audition des témoins 
Premier témoin. — Bourlon, garçon boulanger, âgé de 

dix-neuf ans. Dans la soirée du 15 novembre, ver3 les six 
heures, je quittai Combroude pour me rendre chez mes 
parens, qui demeurent au village de Racles, j'arrivai chez 
eux vers huit heures et demie, et je repartis vers les dix 
heures et demie pour revenir chez mon maître. Je par-
courais la route de Saint-Pardoux à Combroude, lorsque, 
arrivé au lieu appelé la Croix-Rouge, vers les une heure 
après minuit, j'aperçus trois personnes sortir d'un bois 
voisin et se diriger rapidement vers moi. L'une d'elles, 
déguisée en femme, me saisit au collet et me demanda : 
« La bourse ou la vie. » A ces mots, je me disposais à me 
servir de mon bâton, lorsque les deux autres personnes 
me saisissant par derrière, me terrassèrent. Je leur dis 
que je n'avais pas d'argent, et je les priai de me laisser 
la vie. Sans s'en rapporter à moi, ils me fouillèrent, me 
traînèrent ensuite sur le bord de la route, et m'ayant ren-
versé, ils me frappèrent de plusieurs coups de pied et de 
genou dans le ventre en me disant : « Il faut que tu nous 
jures que tu ne parleras à personne de ton arrestation, si-
non nous t'écraserons! » Je levai la main, et le promis. 
Après cela ils disparurent. J'avais été tellement maltraité 
que je ne pu me relever et que les forces m'abandonnè-
rent; ce n'est qu'au point du jour que je pu revenir peu 
à peu à moi, et que je gagnai l'habitation du sieur Four-
nial, qui me donna asile. 

M. le président : Avez- vous reconnu ceux qui vous ont 
arrêté ? — R. Oui. Tabarau, qui s'est avancé le premier 
vers moi, était habillé eu femme. J'ai vu à sa barbe et à 
ses favoris que c'était un homme, et je l'ai reconnu à sa 
voix; lorsque j'ai été terrassé, je me suis aperçu que son 
pantalon dépassait sa robe. 

M' Grellet : Comment était vêtu Tabarau ? 
Le témoin &II avait une robe en étoffe bleue, un tablier 

et une coiffe. 

M. le président : N'avez-vous pas aussi reconnu l'ac-
cusé Bichard? — R. Je l'ai très bien reconnu ; c'est lui 

de janvier 1 845, je passais, vers une heure du matin A 
vaut la maison de Tabarau, q d se trouve placée
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route. Je fus étonné de le voir à une pareille heure i 

me demanda l'heure qu'il était, mais il ne fit aucune'^ 
monstration. Je n ai jamais entendu dire qu'il fût un m î 

honnête homme. nai~ 

Licher : Le 30 décembre 1844, je m'étais arrêté i 
Combroude pour boire un coup et toucher de l'

ar
„

p

 a
, 

chez aaweur Nouy, aubergiste. Je fus fort étonné au
 m

„ 
ment de partir, lorsque deux individus que je ne co 
naissais pas m'appelèrent par mon nom, et me proposé' 
rent défaire route avec eux. Je conçus des craintes et 

refusai. Je ne partis que le lendemain, vers les quàtr 
heures du matin. Arrivé près de la Croix-Rouge, une p

e
r 

sonne habillée en femme me pria de l'attendre ; et comm" 
j'avançais le pas, elle me dit qu'étant bien fatiguée

 e
He 

me priait de lui donner le bras. Mais, me doutant qu! 
c'était un hommu déguisé, j'allongeai toujours le pas. Cet 
individu continua à me suivre, en marchant beaucoup, 
plus vite que n'aurait pu le faire une femme, et n'aban-
donna ma poursuite que lorsque le menaçai de faire 
usage de mon bâton et d'un pistolet... que je n'avais p

as Les témoins à décharge sont entendus. 

M. Bouchât, huissier à Riom : J'ai vendu à l'accusé Ta-
barau une petite propriété que j'avais à St-Hilaire; il mè 
l'a payée avec le prix d'immeubles qu'il possédait à Mar-
cillat. Dans toutes mes relations d'affaires je n'ai eu qu'à 
me louer de lui. Je l'ai même chargé de vendre quelques 
propriétés, .et il s'en est acquitté avec beaucoup de zèle 
et d'intégrité. 

jfcT.Croiseer,notaire à Combroude : Tabarau a acheté une 
propriété à Saint-Hilaire et a bâti une petite maison sur 
le bord de la route. Il a une très bonne réputation dans la 
commune, et dans les affaires que j'ai traitées pour lui je 
n'ai eu qu'à me louer de sa délicatesse. 

Je me souviens même que, lui ayant compté un jour 
une somme de 100 francs, il revint bientôt dans mon 
étude me disant que je m'étais trompé; il me rapportait 
une pièce de 5 francs que j'avais donnée en plus. 

Un grand nombre d'autres témoins viennent déposer 
de la moralité et des bons antécédens des accusés. Bi-
chard a été vu chez lui à une heure avancée de la nuit. 
C'est un des meilleurs ouvriers de l'administration des 
ponts et chaussées. 

M. Faucher, avocat-général, soutient avec force l'accu-
sation. 

MM" Grellet et Talion, défenseurs des accusés, sou-
tiennent que l'accusation ne repose que sur une seule dé-
claration; qu'une erreur est probable, et que les antécé-
dans, 6a position et la bonne moralité de Tabarau et de 
Bichard doivent empêcher de croire à leur culpabilité. 

Cette défense est suivie d'un plein succès. Après quel-
ques minutes de délibération, les jurés rapportent un ver-
dict de non-culpabilité. 

I 
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Marie lui reprochait de s'opposer à leur mariage. Vers la I naît renversé, les deux autres le fouillaient et lui don 

qui m'a jeté à terre, et qui me tenait pendant que Taba-
rau fouillait les poches. Quant au troisième, je ne l'ai 
aperçu que de côté et ne l'ai pas reconnu. 

La femme Bourlon : J'avais été à Combroude le lundi 
17 mars; là, j'appris que mon fils était malade chez le 
sieur Fournial. Je me rendis auprès de lui, il souffrait 
dans la partie inférieure du ventre. D'abord, il ne voulut 
pas me dire l'origine de son mal; mais, pressé par mes 
questions

>
 il finit par m'avouer que trois individus l'a-

uaient arrêté à la Croix-Rouge, et qu'il avait parfaitement 
reconnu Bichard et Tabarau, quoique ce dernier fût dé-
guisé en femme. 

M' Talion : Lorsque votre fils est venu chez vous, 
a-t-il bu du vin à son souper? 

Le témoin : Mon fils a mangé avec nous dans la soirée 
du 15. Nous n'avons pas bu de vin, nous sommes trop 
pauvres pour en avoir, et il n'y a pas d'auberge dans notre 
village. 

Les accusés, interpellés, nient avec énergie les faits qui 
leur sont imputés. Ils disent n'avoir pas quitté leurs habi-
tations et protestent de leur innocence. 

Laussedat, maître boulanger à Combroude : Bourlon 
travaille chez moi comme garçon boulanger. Il est parti 
dans la soirée du 15 mars pour aller chez ses parens sans 
m'avoir prévenu et sans me demander permission. Du 
reste, je ne la lui aurais pas accordée, parce que j'étais 
presse d'ouvrage. C'est un jeune homme tranquille. 

Fournial, propriétaire au bois des Lapins : Le diman-
che matin 16 mars Bourlon arriva chez moi en me disant 
qu'il était mort, et me demanda asile. Il fut se coucher 
dans ma grange, et y resta vingt-quatre heures sans boire 
ni manger. Le lendemain nous le plaçâmes dans un lit et 
fûmes chercher le docteur Monier, qui lui donna ses 
soins. 11 souffrait beaucoup du bas-ventre. D'abord il 
nous refusa de nous dire la cause de son mal. Mais plus 
tard, après l'arrivée de sa mère, il nous avoua qu'il avait 
été arrêté à la Croix-Rouge par trois personnes ; qu'il 
avait reconnu Bichard et Tabarau, et avait été l'objet de 
violences de leur part. Bichard en le frappant disait : 
« b , tu ne crèveras donc pas? » 

M. Monter, docteur-médecin à Combroude : J'ai trouvé 
Bourlon au lit; il n'avait sur le corps aucune ecchymose ou 
trace de blessures, mais il prétendait ressentir de violen-
tes douleurs au bas-ventre. Il me raconta les circonstan-
ces de sou arrestation, et m'assura avoir reconnu Bichard 
et Tabarau. 

M. le président : Savez-vous si d'autres arrestations 
ont eu lieu dans votre localité ?— R. On a fait courir beau-
cou p de bruits, mais il n'a pas été possible d'en constater 
la réalité. J ajoute que je connais les deux accusés, qu'ils 
jouissent d'une bonne moralité et sont estimés dans la 
commune. 

Chaufour, charpentier : J'avais travaillé chez Taba-
rau ; lorsque je fus chercher mes outils, sa femme me ra-
conta en pleurant que les gendarmes avaient emmené son 
mari ; elle ajouta : « Si vous aviez été ici le jour où l'ar-
restation a eu lieu, cela ne serait pas arrivé. Mon mari 
a passé toute la nuit près de moi, dans son lit, et vous 
auriez attesté qu'il n'avait pas quitté la maison. » 

Durantel, voiturier : Il y a un an, en passant à la Croix-
Rouge, vers les minuit, j'ai vu Tabarau sur la route. Sa 
maison est située à deux cents pieds de l'endroit où je l'ai 
vu. 

M. Peykt, maire do la commune de Champ . A la fin 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 26 avril et 10 mai. — Approbation du 9. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — ALLIANCE AU DEGRÉ PROHIBÉ. — 

DEUX BEAUX-FRÈRES. — SORTIE DE L'UN D'EUX DU CONSEIL. 

— DÉSIGNATION PAR LA VOIE DU SORT. 

Lorsque deux conseillers municipaux élus et installés 
deviennent beaux -frères, et qu'ainsi, aux termes de l'ar-
ticle 20 de la loi du 21 mars 1831, tous deux ne peuvent 
siéger ensemble au conseil municipal , c'est par la voie 
du sort qu'il faut faire désigner quel est celui qui doit 
sortir; tous deux ont des droits égaux, et on ne peut re-
chercher quel est celui des deux qui avait eu le plus de 
suffrages ahu de le maintenir, et de frapper d'exclusion 
celui qui aurait eu moins de suffrages. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Lav'enay, auditeur, sur 
conclusions conformes de M. Cornudet, maître des les 

requêtes, remplissant les fonctions du" ministère public. 
Les sieurs L1I1 Bonnal etLarieu étaient ensemble mem-

bres du conseil municipal de Villeneuve-sur-Lot, lorsque 
le sieur Laneu épousa la sœur du sieur Lili Bonnal ; de 
là nécessité pour l'un des deux beaux-frères de sortir du 
conseil municipal. Par arrêté du 27 avril 1844, approuvé 
par M. le ministre de l'intérieur, le 24 juillet suivant, on 
a exclu le sieur Lili Bonnal comme ayant eu originaire-
ment moins de suffrages que le sieur Lirieu. 

Sur la requête du sieur Lili Bonnal, ces décisions on» 
été annulées, et il a été décidé qu'il serait procédé par la 
voie du tirage au sort à la désignation de celui des deux 
conseillers municipaux qui devrait sortir du conseil mu-
nicipal de la commune de Villeneuve-sur-Lot. 

CONTRIBUTIONS PERSONNELLE ET MOBILIÈRE. — OFFICIERS DU 

RECRUTEMENT. — EXEMPTION. 

Aux termes des ordonnances des 13 mars et 15 décem-
bre 1841, les officiers employés au recrutement de l'ar-
mée, autres que les officiers supérieurs, ne cessent pas de 
compter à leur corps, et n'en sont que temporairement 
détachés ; dès-lors ils sont exempts de toute contribution 
personnelle et mobilière. 

Jugé en conséquence , au rapport de M. Bourlon de 
Rouvre, auditeur, et sur les conclusions de M. Cornudet, 
maître des requêtes , remplissant les fonctions du minis-
tère public, qu'on devait annuler un arrêté du conseil de 
préfecture du Gard du 11 août 1843 , qui avait maintenu 
au rôle des contributions personnelle et mobilière de la 
ville de Nîmes M. Béliard de Beaupré , capitaine au 40' 
régiment d'infanterie de ligne, commandant le dépôt de 
recrutement du département du Gard. 

COLONIES FRANÇAISES 

, IP CONSEIL DE GUERRE SÉANT A ALGER, 

UN DÉSERTEUR. 

Qui croirait que la piété filiale, ce sentiment vénéré p»
1

" 
ceux mêmes qui nel'éprouventpas,puisse amener unhom

me 

devant un Tribunal? C'est cependant ce qui est arrivé au 
nommé Jacques Homps, soldat de la classe de 1827, q

u
[ 

n'a pas pu concilier ses devoirs militaires avec ceux qu'» 
a à remplir envers sa famille. 

A peine le sort l'eut-il désigné pour le service militaire, 
que Homps fut déclaré insoumis. Arrêté, après deux ans 
de vaines recherches, il fut mis en jugement, et acquitté. 
Dirigé de nouveau sur le corps qui lui avait été assigne, 
il s'échappa, et parvint encore à se soustraire pendant 
sept années à la vigilance de la gendarmerie. Repris

;
 de 

nouveau,etmisenjugement,ceite fois pour désertion à 1 in-
térieur, Homps fut condamné à cinq ans de travaux pu-
blics; mais la commisération royale ayant réduit cette 

peine à dix-huit mois d'emprisonuement, il sortit de 
prison d'Aire (Pas-de-Calais), pour se rendre au 2

e
 ba-

taillon d'infanterie légère d'Afrique, à Cherchell, le "° 
mai 1840. En passant par Màeon, il fut obligé d'entrer a 
l'hôpital. Il écrivit de là à son père pour lui faire connaî-
tre sa position malheureuse et lui demander quelques se-
cours. Son père lui répondit que sa mère était gravement 
malade depuis longtemps, et qu'à son retour au pays el'

a 

■ 
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qae lui-même, devenu infirme par suite 
pisterait plus ,

 n
-

 it
 j

U8 se [ivrer à aucun tra
. 

vail ; q u 

1 avait à sa charge une fille idiote, incapable de 

rien, et qu'il n'avait d'autres ressources dans 

p *£Ëaà6 la'chanté de ses voisins. 

63
 misère *j

ouve
u
e

, Homps oublia de nouveau ses devoirs 

A
 c

.
jUe

 ur
 rejoindre ses parens. Il se mit au travail 

fl
ilita

!
r
deur pour partager avec eux le produit de s ses 

3
vec

 Hlu
"gj parvint, à force de soins, à prolonger d'une 

journées, *j
a y

j
e
 j

e sa
 malheureuse mère. La noble 

joQée en ^
om

p
3
 gâtait imposée avait

 aana
 pvnit4 ins doute excité 

ea à le trou-1 de la contrée, car personne ne song< 

^ AMts son accomplissement, et chacun fermait les yeux 
t!
f«/présence illégale. . • , i.

 (J 
r ndant le pauvre Homps n était pas sans inquiétude, 

î fallait négliger un devoir pour en remplir un autre; 

B
 tte

 fausse position devait, tôt ou tard, avoir de fâ-

* • résultats. Ou lui conseilla de s'adresser à M. le ma-

tjjjjjj g
ou

|t qui se trouvait pour lors à son château de 

- Imand et de réclamer sa protection. Homps dressa 
>!

 gu
np]i'que, qu'il accompagna de pièces justificatives, 

•"J "présenta à M. le secrétaire particulier de M. le mi-
el
 ^ £

mu
 au récit de tant d'infortunes, le secrétaire du 

B
 istre promit à Jacques Homps de s'intéresser à son 

^'l s

et
 j

u
i dit de rester tranqujlle. Cependant, plusieurs 

S
°
r
 ' s'étant écoulés sans nouvelles, Homps se présenta 

W
°niaire de sa commune, pour obtenir un sauf-conduit, 

3
fl de pouvoir se présenter librement à M. le général 

mm^ndant le département du Tarn. Le maire, qui avait, 

f aussi admiré le dévoûment filial de cet homme, accé-

das sa demande ; mais pendant que le malheureux Homps 

î Ljl pendant la nuit, les douloureux préparatifs de son 

départ' tandis qu'il cherchait à détourner sa vue du ta-

bleau déchirant de la misère de sa famille, la gendarme-

rie vint l'arrêter. 

Conduit de brigade en brigade à Alger, Homps compa-

raissait devant le deuxième Conseil de guerre. Il était 

porteur de certificats des autorités de son pays, consta-

tant les faits précités, et attestant qu'il est l'unique sou-

tien d'un père infirme et septuagénaire et d'une sœur 

idiote, réduits à la mendicité par l'absence de leur fils et 

frèr6. 
Le Conseil a prononcé à l'unanimité l'acquittement de 

cet homme. Il y a tout lieu d'espérer, en outre, qu'il ob-

tiendra un congé qui lui permettra de soulager doréna-

vant, sans inquiétude, la misère de ses parens. 

moigné l'intérêt qu'il méritait ; ils lui ont promis d'implo-

rer la clémence royale pour les cinq mois de prison qui 

lui restent à subir pour son ^compte dans les Hautes-

Alpes. 

On vient d'arrêter l'autre Jérôme Bonafous. 

Cette session a été présidée avec beaucoup de distinc-

tion par M. Varroux, conseiller à la Cour royale de Tou-

louse. Pendant quinze ans ce magistrat fut la gloire du 

barreau d'Alby. A la révolution de Juillet, il fut nommé 

procureur du Roi près notre Tribunal, et pendant quatre 

ans il y exerça ses fonctions avec une supériorité qui, jus-

tement appréciée par M. le procureur-général, le fit ap-

peler aux fonctions d'avocat-général à la Cour royale de 

Toulouse. Dans ce nouveau poste, et pendant huit ans, 

M. Tarroux a tenu le Parquet dans les causes criminelles 

les plus importantes; son élocution facile et brillante, sa 

loyauté dans l'accusation, l'avaient placé au rang des avo-

cats-généraux les plus distingués. Il avait besoin de repos; 

il accepta une place de conseiller. C'est pour la première 

fois qu'en cette qualité il venait présider les assises dans 

sa ville natale. Ses concitoyens, heureux de lui témoigner 

toute leur sympathie, s'empressèrent de lui donner le soir 

de son arrivée une brillante sérénade. Au devant de la 

maison se pressait une foule de citoyens, heureux de 

manifester par leur présence tout le plaisir qu'ils éprou-

vaient de revoir leur excellent et honorable compatriote. 

— SEIHE-INFÉRIEURE. — Samedi, un préposé des doua-

nes du poste de Bléville, en station près du fond d'Igne-

val, aperçut, vers sept heures et demie du soir, un indi-

vidu qui, longeant la falaise, suivait le sentier qui mène à 

Ste-Adresse : tout d'un coup, cet homme quittant le che-

min, s'avançi sur le bord de l'escarpement , lança son 

chapeau dans le précipice, comme pour en mesurer la 

profondeur et constater les accidens de la chute , et s'y 

précipita lui-même bientôt après. Le douanier, seul té-

moin de cette catastrophe , parvint , par ses cris, à faire 

comprendre à des ouvriers qui travaillaient sur la plage 

l'événement qui venait d'arriver ; et ceux-ci accoururent 

au bas de la falaise, où ils trouvèrent l'infortuné, meur-

tri et sans connaissance, mais respirant encore. A l'aide 

d'une voiture, ils le firent transporter à l'hôpital d'Ingou-

ville, où, malgré les soins les plus empressés, on n'a pu 

encore le rappeler à la connaissance. Son état est déses-

péré. La victime de cet acte de désespoir est le sieur 

Martin, ex-capitaine 

soixante ans. 

de chaland ; il est âgé d'environ 

QU2STXON3 DITZRBZ8. 

Droit d'usage. — Cantonnement.—Evaluation du canton-
nent. — Lorsqu'un droit d'usage a été concédé en échange 
de la propriété de bois communaux, à une communauté d'ha-
bitans ut universi, sans limitation du nombre d'habitans, le 
seigneur ou son héritier ne sont pas fondés à restreindre le 
droit d'usage à la population existante soit à l'époque de 
l'acte constitutif, soit à la date de la loi du 4 août 1789, abo-
litivedu régime féodal. 

La restriction au nombre de3 habitans des maisons bâties 
à l'époque de cette loi ne peut être invoquée que lorsqu'il 
s'agit de droits d'usage établis en considération de rede-
vances seigneuriales auxquels les habitans s'étaient soumis, 
et qui sont abolis. Lorsqu'au contraire ces droits sont la com-
pensation d >3 l'abandon delà propriété de bois communaux, 
sans limitation du nombre d'habitans, ce nombre est celui 
des habitans existant au jour de la demande en cantonnement 
formée par le propriétaire, (Arrêt conforme, cassation 11 
juillet 1839.) 

La fixation au denier vingt du capital auquel doit s'élever 
la valeur du cantonnement concilie justement les droits du 
propriétaire et ceux des habitans usagers. (Jurisprudence 
constante, notamment suivant arrêts des Cours de Nancy, 
Metz et Bîsançon, dans le ressort desquelles existent beau-
coup de bois assujétis à des usages et à des cantonnemens.) 

(Cour royale de Paris, 1" chambre; présidence de M. Pi-
court; audience du 23 mai; iiifirmation d'un jugement du 
Tribunal d« première instance d'Avallon, du 7 février 1843; 
plaidans, M" Dupin, avocat du hameau de Bierzy, appelant; 
et Gaudry, avocat de Mme de Baschi; conclusions conformes 
de M. Bresson, avocat-général). 

Office ministériel. *— Traité secret. — Prescription. — La 
stipulation d'un supplément de prix en dehors du traité 
ostensible, contraire à l'ordre public, et illicite, n'engendre 
pas même une obligation naturelle ; même en l'assimilant 
au cas de jeu ou de pari, non susceptible d'action en paie-
ment comme en restitution, le vendeur, demandeur à fin de 
compte, et ainsi obligé de produire le traité secret, ne peut 
demander l'imputation autrement que sur le prix ostensible. 
(Jurisprudence désormais constante, notamment d'après les 
arrêts de la Cour de cassation des 30 juillet et 1 er août 1844, 
qui admettent le droit de répétition des sommes indûment 
payées.) 

Il ne peut davantage invoquer la prescription de dix ans, 
le succeeseur n'opposant en ce cas que par exception l'impu-
tation de paiement sur la contre-lettre, et ce par application 
île la règle quœ sunl temporalia ad agendum, sunt perpétua ad 
ixcipiendum. 

(Cour royale de Paris (l re ch.), présidence de M. Pécourt, 
audience du 26 mai. Confirmation d'un jugement du Tribu-
nal de première instance de Paris, du 21 juin 1844. Plaidans 
M" Chaix-d'Esl-Ange, avocat de Langlet, appelant, et Baro-
che et Arronhson, avocats des héritiers Lecointe ; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Bresson.) 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT 

— TARN (Albi), 23 mai. — La session des assises, ou-

verte le 12, vient d'être close. Quatorze affaires ont été 

soumises au jury. Elles étaient sans intérêt, si l'on en 

excepte une toutefois, qui forme comme un épisode de la 

bande dans laquelle a figuré l'ancien sous-préfet de Bel-

lefond. Cette affaire a présenté un incident qui a produit 
une certaine sensation. 

On n'a pas oublié que cette bande a comparu succes-

sivement par trois fois devant les Cours d'assises de la 

Haute-Garonne ou du Jura. Un certain Jérôme Bonafous, 

dit Alexandre-Frédéric, avait été désigné par la procé-

dure comme faisant partie de la bande, et il était renvoyé 

devant le j ury à raison des mêmes faits. Les accusés, pré-

sens à trois sessions différentes, ont été condamnés aux 

travaux forcés à temps. Restait le contumace, Jérôme Bo-

ûafous, qu'on n'avait pu retrouver. L'on découvrit dans 

le mois de décembre dernier, que dans une maison de 

détention du département des Hautes-Alpes se trouvait 

détenu un nommé Jérôme Bonafous, condamné à deux 

ans de prison pour délit correctionnel, dont la peine de-

vait expirer dans cinq mois. La justice crut tenir enfin le 

;0tUumax de cette bande. Aussitôt il est transféré à Tou-

sse, chargé de chaînes et à pied, car le prétendu contu-
'ûiX était fort dangereux. 

Jérôme Bonafous protestait toujours de son innocence 
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 cellefond et consorts, et sa non-identité est parfaite-

ent constatée. Le procureur-général proclame son inno-

ence, en regrettant l'erreur de la justiee.Hier, il paraissait 
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PARIS, 27 MAI. 

—Une contestation propre à éclairer sur la nature de leurs 

droits les gérans des débits de tabac, et ceux qui seraient 

disposés à traiter de ces établissemens, était soumise à la 

5 E chambre du Tribunal civil de la Seine. 

Au mois de mai 1844, un sieur Renard traita, moyen-

nant une somme de 3 000 francs espèces, et le service an-

nuel d'une rente de 50 fr., avec le sieur Gagné, de la gé-

rance d'un débit de tabac placé dans l'endroit le plus fré-

quenté de Saint - Denis. M. Gagné n'était lui-même 

que le gérant d'une dame Friloux, à qui la rente de 50 

francs était servie. Ce traité portait encore que dans le cas 

où on ne pourrait mettre Renard en possession de la gé-

rance de la dame Friloux, on livrerait celle d'une dame 

Prat, qui était également titulaire d'un débit à Saint-De-

nis ; le tout devait avoir lieu dans un délai de trois mois. 

Les fonds déposés entre les mains d'un tiers, il s'est 

agi d'investir Renard de la gérance de la dame Friloux, 

et de le faire agréer par l'autorité. Pour cela on se pour-

vut auprès de l'administration, qui refusa de donner son 

consentement, et enjoignit à Renard de cesser l'exploita-

tion de la gérance, et à la dame Friloux de reprendre son 
débit à Saint-Denis. 

Dans cet état de choses, M. Renard demanda la résolu-

tion des conventions arrêtées entre lui et Gagné , avec 

dommages-intérêts. 

M" Lozaouis, dans l'intérêt de Renard, a soutenu qu'on 

ne pouvait imposer à l'administration telle ou telle per-

sonne ; qu'elle a une omnipotence qu'on ne saurait lui 

contester, qu'elle n'est pas même tenue de donner les 

motifs de son refus ; que Renard s'étant prêté à tout ce 

qu'on exigeait de lui pour arriver à être investi de la gé-

rance, ainsi qu'il en justifiait par des actes, ne pouvait 

rester plus longtemps dans une position qui n'avait pu 

avoir de solution pendant huit mois, et que toute offre qu'on 

pourrait lui faire dorénavant n'était plus sérieusement réa-

lisable. 

Quant à la demande de dommages-intérêts, elle était 

fondée sur la non-exécution de la convention, les frais 

d'installation et de déplacement, et enfin par la privation 
du bénéfice promis. 

W Rivière, pour le sieur Gagné, tout en soutenant que 

la clause était encore exécutoire, que Renard n'avait pas 

fait tout ce qu'il devait pour se faire mettre en possession 

de la gérance Friloux, offrait d'investir Renard, dans un 

délai de six mois, de la gérance de la dame Prat; et, se 

fondant sur ce que Mme Friloux n'avait pas fait tout ce 

qui dépendait d'elle pour présenter et faire admettre le 

sieur Renard comme son successeur, il réclamait des dom-

mages-intérêts contre cette dame. 

Dans l'intérêt de cette dernière, M° Fauvel repoussait 

cette prétention, en soutenant que l'administration s'était 

prononcée ; que son refus ne saurait être imputé à sa 

cliente ; que, par conséquent, elle ne pouvait être tenue à 

aucuns dommages-intérêts. 

LeTribunal, repoussant les diverses prétentions du sieur 

Gagé, et fondant son jugement sur le refus positif de l'ad-

ministration, qui avait enjoint à la dame Friloux d'exploi-

ter par elle-même son débit de tabac, à peine d'en être 

privée, a résilié les conventions intervenues entre Re-

nard et Gagné, condamné celui-ci à 400 fr. de dommages 

intérêts, et l'a débouté en même temps de sa demande 

contre la dame Friloux, avec dépens envers toutes les 

parties. 

— Nous sommes heureux de rassurer les nombreux 

amis de M. Mérilhou, dont un journal annonce ce matin 

la mort. Aucune circonstance n'a pa donner lieu à ce 

bruit. 

— Un rassemblement considérable de curieux s'était 

formé hier sur le trottoir du Pont-Marie, et la vive atten-

tion de la foule, les hourras d'approbation que jetaient 

par intervalles les curieux, attestaient que quelque scène 

singulière se passait sur la partie de la berge où sem-

blaient se concentrer tous les regards. 

Voici ce qui donnait lieu à tout cet émoi : Deux jeunes 

gens, amateurs du plaisir de la pêche, mais auxquels ap-

paremment le patient exercice de la ligne ne suffit pas, 

s'étaient installés, en amont du pont, sur une espèce de 

presqu'île où, selon le dire des pêcheurs, la carpe et l'a-

lose abondent au moment du frai. Déjà depuis un certain 

temps ils faisaient ample rafle de menu et même de gros 

poissons, lorsque deux gardes-pêche arrivèrent vers eux 

à l'improviste, et leur firent sommation d'avoir à leur re-

mettre les engins prohibés dont ils se servaient, et en ou-

tre de décliner leurs noms, qualités et demeures, afin que 

procès-verbal pût être dressa de la contravention. 

Une polémique assez vive s'engagea entre les deux pê-

cheurs et les gardes-pêche ; les engins qu'ils voulaient 

saisir furent énergiquement défendus, on échangea quel-

ques mots un peu vifs, peut-être bien même , quelques 

bourrades; puis enfin, comme les deux pêcheurs avisè-

rent poindre dans le lointain les baïonnettes d'une es-

couade municipale qui venait s'enquérir du sujet de la 

discussion, ils résolurent prudemment de couper court au 

dialogue. 

Profitant donc du moment où les deux agens se dispo-

saient à verbaliser, ils piquèrent chacun une tête dans 

la Seine, et nageant entre deux eaux, ne reparurent qu'à 

une assez grande distance, tout proche d'un léger canot 

qu'ils avaient amarré à une des arches du pont, et dans 

lequel ils s'élancèrent. Deux secondes après Us disparais-

saient en forçant de rames. 

— Un convoi cellulaire, composé de dix condamnés, 

est parti ce matin de la prison de la Roquette, pour être 

dirigé sur ie bagne de Brest. 

Parmi ces condamnés, six appartenant à la bande 

Teppaz et Fourier dite des Escarpes, sont condamnés 

aux travaux forcés à perpétuité; ce sont les nommés Poil-

de-Vache, Cornu, Dorange, Loirot, Pavie et Davinain dit 

Robert, ce dernier condamné pour vols sur les grauds 

chemins des environs de Paris. 

Quatre autres condamnés, contre lesquels a été pro-

noncée seulement la peine des travaux forcés à temps, 

complètent ce convoi, et sont également dirigés sur 

Brest; ce sont les nommés Routier, Guillochin, Bertrand 

etPré-Mafuieu. 

Un condamné à perpétuité, le nommé Lepeule, qui 

avait fait partie de la bande des escarpes, et qui se 

trouvait désigné pour prendre place dans ce convoi, a 

été retenu à la prison do la Roquette, comme devant 

comparaître prochainement aux assises, avec une autre 

bande dite du Faubourg-Saint-Antoine ou des Endor-

meurs, dont un marchand liquoriste était le chef. 

— Hier lundi, vers quatre heures de l'après-midi, un 

éboulement considérable de terre a eu lieu sur l'emplace-

.ment de la rue des Hospitalières-Saint-Gervais, où l'on 

creuse en ce moment les fondations d'un temple pour le 

culte israélite. Un ouvrier terrassier, le nommé Cosson-

net, âgé de quarante-cinq ans, a été tout à coup enseveli 

sous les terres, que l'on avait sans doute négligé d'étaver 

à mesure que l'on ouvrait plus profondément la tranchée. 

Un grand nombre d'ouvriers se trouvaient heureusement 

occupés à proximité du lieu du sinistre, et grâce à leurs 

efforts , il a été possible avant que l'asphyxie fût com-

plète de retirer le pauvre terrassier de la fosse où il était 
enseveli. 

Un docteur-médecin appelé immédiatement lui a don-

né les premiers secours que réclamaient ses blessures , 

nombreuses et graves, à la tête , et les contusions dont il 

avait tout le corps couvert. Cet ouvrier, qui est père de 

famille, et dont ia conduite a toujours été exemplaire, a 

été transporté à l'Hôtel-Dieu, par les soins du commis 

saire de police du quartier Saint-Jean. 

triomphé de tous ces obstacles. II en est résulté des abus 

aussi graves que nombreux; et tels ont été les déplorables 

résultats de mariages clandestins, même desimpies fian-

çailles célébrées sans le consentement nécessaire des 

pére et mère, tuteurs ou curateurs, ou bien à l'aide de ce 

consentement obtenu par fraude, par un vil intérêt, et 

quelquefois par lacontrainte que le législateur, à diverses 

époques, a cherché un remède à ce mal, notamment dan* 

les lois de 1651, 1775 et 1784. 

» Néanmoins, en dépit de toutes les peines prononcées 

et des autres dispositions de ces mêmes lois, on a fini par 

spéculer sur ce genre de profit ; il s'est formé, une multi-

tude de mariages, fruit de la précipitation et de la fraude, 

Pourquoi cela? Parce que quelques curés de Lisbonne, 

soit par ignorance, soit par une autre cause moins hono-

rable, procèdent au mariage des orphelins et des mineurs 

saa3 l'autorisation préalable du Tribunal des Orphelins. 

C'est à peine si le plus souvent ils exigent le consente-

ment des mères et des tutrices, qui cèdent aux pressantes 

sollicitations de leurs propres enfans, ou de personnes in-

téressées à ces unions mal assorties. 

»La morale publique et le bien de l'Etat demandent une 

loi qui obvie à la continuation de ces scandaleux abus et 

des maux qui en résultent. En attendant que le gouver-

nement de Sa Majesté avise aux moyens législatifs qui 

doivent v mettre un terme, je demande que le gouverne-

ment de' Sa Majesté charge le secrétaire d'État pour les 

affaires ecclésiastiques et la justice d'enjoindre à tous les 

prélats diocésains la plus grande attention sur un point 

d'une aussi haute importance , afin qu'ils contribuent de 

tous leurs moyens à faire observer religieusement les lois 

en vigueur, et qu'aucun orphelin pourvu d'un tuteur ou 

d'un curateur ne soit jamais marié sans une licence da 

Tribunal des Orphelins du lieu de son domicile.^ 

« Signé J OAQUIM-JOSÉJPEREIRA DE MELLO , député. » 

Cette proposition a été prise en considération par les 

Cortès. 

— Aujourd'hui mercredi 28, on donnera à l'Opéra la 69» 
représentation de la Reine de Chypre, chantée par Mme Stoltz, 
MM. Massol, Marié, Canaple et Serda. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, la première représen-
tation d'Une Voix, la Perruche et le Maçon. 

— Ce soir, aux Variétés, les Vieux Péchés, escortés de la 
2

E représentation du Lansquenet, par Lafont, et du Tricorne; 
le spectacle finira par Indiana et Charlemagne, joué, pour 
cette fois seulement, par Mlle Déjazet et par Hoffmann. 

— C'est aujourd'hui mercredi 29, sans remise, qu'a lieu 
au Gymnase la représentation extraordinaire, au bénéfice de 
deux petites orphelines d'un homme de lettres mort sans for-
tune. Tont annonce que la salle du Gymnase ne sera pas 
assez vaste pour contenir les personnes jalouses de faire une 
bonne action et d'applaudir dans la même soirées M. Bouffé 
des Variétés, M. Roger et Mlle Delille, de l'Opéra-Comique, 
M. Ravel du Palais-Royal, Mmes Doche, Désirée, et les meil-
leurs actrices de l'excellente troupe du Gymnase. (Voir les 
affiches pour les détails de cette magnifique soirée.) 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 24 mai. — On s'entretenait 

beaucoup dans cette capitale de la vente qui aurait été 

faite par l'administration de la maison de charité dite 

Strand-Union, d'un enfant du sexe masculin, destiné sans 

doute à passer pour le fils posthume d'un riche Ecossais, 

et que l'établissement se serait vu obligé de reprendre, 

parce que la personne qui avait conclu ce marché n'au 

rait pu réaliser ses coupables desseins. 

Une lettre du directeur, M. Painter, adressée aux jour 

naux, explique ainsi ce fait mystérieux : 

Au mois de mars dernier, une jeune Ecossaise, dite la 

Belle Ecaillère, fille d'un nommé Taylor, marchand d'huî-

tres dans un des faubourgs de Londres , fut reçue à la 

maison de Strand-Union, où elle mit au jour un enfant 

mâle d'une naissance illégitime. La Belle EcaillèreVétait 

pas encore relevée de ses couches, lorsqu'un particulier se 

disant l'intermédiaire d'une veuve Ecossaise fort iiehe, 

demanda un enfant au-dessous de trois mois dont elle se 

chargeait d'assurer l'existence d'une manière convenable. 

Ces sortes de demandes sont assez fréquentes. L'admi-

nistration répondit que si la dame en question offrait, tou-

tes les garanties désirables, on ne verrait aucune difficulté 

à lui remettre l'enfant de. la Belle Ecaillère, avec ie con-

sentement de celle-ci. Le père Taylor, informé de cette 

circonstance, prit la négociation pour son compte. Il ré-

clama lui-même son petit-fils à l'entremetteur resté in-

connu, moyennant une somme que l'on suppose s'être 

élevée à dix livres sterling (250 francs). 

On n'avait plus entendu parler ni de l'enfant naturel,' 

ni de la Belle Ecaillère, ni du père Taylor, lorsque ces 

jours derniers une villageoise écossaise est venue à 

Strand-Union, et a rapporté l'enfant. Elle a raconté dans 

le patois de son pays une histoire que l'on a eu beaucoup 

de peine. à comprendre. Tout ce qu'on a pu saisir, c'est 

qu'une dame étrangère l'a chargée de rapporter à Lon-

dres le fils de la Belle Ecaillère, parce qu'il n'avait pu lui 

convenir : elle voulait un enfant de trois mois, et on lui 

avait envoyé un enfant de trois jours. Pressée de qu'es-

tions, l'Ecossaise a déclaré qu'elle ne connaissait ni le 

nom ni la qualité de cette dame, mais qu'elle paraissait 

extrêmement riche et lui avait généreusement payé sa 

commission. 

Dansde telles conjonctures, l'administration a cru devoir 

reprendre le pauvre orphelin que l'Ecossaisse aurait cer-

tainement abandonné sur le pavé de Londres avant de 

retourner dans son pays. Il est très probable que le nou-

veau-né devait servir à une supposition de part, et que 

s'il n'eût pas été trop jeune de deux mois à deux mois 

et demi, il aurait joui d'une position considérable et d'u-

ne grande opulence, au détriment d'héritiers légitimes. 

M. Painter affirme que les directeurs de Strand-Union ne 

se sont immiscés en rien dans le traité intervenu entre le 

père Taylor et la soi-disant veuve. 

— (Doncaster), 20 mai. — William Howett , jeune 

sourd-muet, dépourvu de toute espèce d'instruction, a 

assassiné de plusieurs coups de couteau une villageoise 

de Quadring, nommée Mary Spencer. Ce crime a été 

commis à la fin de l'année dernière. Howett a été traduit 

successivement à plusieurs sessions des assises; mais la 

cause a toujours été ajournée par l'impossibilité de faire 

comprendre au jeune sourd-muet même par les signes 

les plus vulgaires de quoi il était accusé. 

Il était d'ailleurs attaqué d'une maladie de poitrine, et 

la justice divine devait naturellement précéder pour lui le 

jugement des hommes. Après son décès à la geôle du châ-

teau de Domaster, le jury d'enquête a décidé, conformé-

ment à la déposition du chirurgien de la prison, que 

William Howett était mort d'une affection de poumons, 

— PORTUGAL (Lisbonne) , 12 mai. — M. Pereira de 

Mello, député, a fait aux Cortès la proposition suivante : 

« L'ordonnance du royaume (Code civil portugais), au 

livre 1", titre 88, articles 19, 20, 21, défend à tout orphe-

lin ou mineur de vingt-cinq ans, ayant un tuteur ou' cu-

rateur de se marier sans une licence du Tribunal des 

orphelins du lieu de son domicile. Cette même ordon-

nance prononce diverses peines tant contre l'orphelin ou 

mineur qui aurait contracté mariage sans une telle auto-

risation, que contre les tuteurs ou curateurs qui, par abus 

d'autorité, par ruse ou par d'autres moyens auraient 

concouru à faire contracter de semblables unions par 

des orphelins ou mineurs de vingt-cinq ans. 

«Cependant la cupidité ou la violence des passions ont 

— La librairie Didier est une de celles que le public stu-
dieux distingue, à cause du mérite des ouvrages qu'elle édite; 
Son catalogue renferme les œuvres principales d'écrivains 
considérables de l'époque, de MM. Guizot, Viilemain, Casi-
mir Delavigne, de Ségur, de Depping, de Mmes Genlis, Guizot, 
Tastu, etc. C'est dire que la littérature, l'histoire, la poésie 
et l'éloquence y sont dignement représentées. Avec sa touche 
hardie et vigoureuse , M. Guizot est certainement un de nos 
premiers historiens modernes; avec son goût exquis, son es-
prit fin, sa phrase toujours correcte et élégante, M. Ville-
main occupa sans contredit l'un des premiers rangs de la lit-
térature contemporaine. Quel poète plus national que Casi-
mir Delavigne, récemment enlevé à la patrie et aux muses? 
Chacun de ces hommes éminens a fourni son contingent à 
la collection de la librairie Didier, collection qui contient en 
outre les Œuvres complètes de Piwtarçwe,[traduites du gree 
par Richard, avec une préface de M. Aimé Martin ; les Œu-
vres de M. de Ségur; enfin celles de M. Napoléon Landais, 
si estimées dans'leur genre lexicographique. Le Gand Dic-
tionnaire général de Landais est toujours le plus universel 
qui ait paru jusqu'à ce jour; les nombreuses éditions qui ea 
ont été faites suacessivement ont permis de l'écluircir, de 
l'épurer et de l'améliorer considérablement. La même, librai-
rie publie en ce moment, par livraisons qui touchent à leur 
fin, un Dictionnaire de Médecine usuelle à l'usage des gens 
du monde, rédigé par une société de membres de l'Institut et 
de la Faculté de médecine, sous la direction du docteur 
Beaude, déjà honorablement connu dans le monde savant. 
(Voir aux Annonce*.) 

— La librairie philosophique de Ladrange, si connue dans 
le monde savant par ses importantes publications sur les pen-
seurs modernes des écoles française, allemande et écossaise, a 
publié un ouvrage qui obtient le plus grand succès : ABEI-

LARD , par M. Ch. Rémusat. Cette grande figure du moyen-âge 
a été admirablement saisie et rendue par son nouvel histo-
rien, qui vient d'ajouter un nouveau titre à sa célébrité litté-
raire. Débrouillant avec une lucidité remarquable, le vrai sens 
des disputes scholastiques du douzième siècle, M. de Rému-
sat s'est attaché surtout à faire rescortir la grandeur d a. rôle 
intellectuel qu'avait joué à cette époque l'illustre et infortuné 
amant d'Héloïse. 

— M. FLOURENS , secrétaire perpétuel de l'Académie des 
Sciences, vient de publier à la librairie PAULIN la deuxième; 
édition d'un ouvrage qui intéresse les gens du monde autant 
que les naturalistes. C'est un volume qui traite de l'Instinct 
et de l'Intelligence des Animaux. M. FLOURENS a ajouté ses 
propres observations à celles de son prédécesseur au Muséum, 
d'histoire naturelle, et de ce travail est résulté un excellent 
volume à joindre à cette série de publications populaires 
dont il est l'auteur , et qui compte déjà un excellent ou-
vrage sur Buffon, et un autre sur Georges Cuvier, deux vo-
lumes qui sont ensemble comme une histoire des progrès de 
l'histoire naturelle depuis Buffon jusqu'à nos jours. 

— On publie sous le titre de Bibio!hèque de poche une pe-
tite collection de dix volumes dont la fortune est assurée- le 
second titre de la Bibliothèque de poche indique ia matière de 
ces volumes et justifie aussi le titre de la collection : Varié-
tés curieuses des scitnees, des lettres et des arts. Le teme 1er 
qui a paru, contient les curiosités littéraires; le tome II

E
, lest 

curiosités bibliographiques. N'est-ce pas là, en effet, la Biblio-
thèque de poche, la lecture appropriée au voyage, à la prome-
nade, et même à ces momens qu'on perd si souvent dans l'at-
tente des occupations sérieuses? 

— L'ILLUSTRATION est maintenant parvenue à sa troisième 
année. Sa magnifique collection, qui forme quatre beaux vo-
lumes in-folio jusqu'au 1" mars 1845, atteste que cette revue 
est véritablement ce que, dès le principe, ses éditeurs vou-
laient qu'elle fût : un vaste annuaire, où sont racontés et fi-
gurés par la gravure, à leurs dates, tous les faits que l'histon» 
contemporaine enregistre dans ses annales. — Evéuemens po-
litiques, cérémonies publiques, grandes fêtes nationales dé-
sastres fameux, bruits de la ville , morts illustres , biogra-
phies contemporaines , représentations théâtrales découver-
tes utiles , expositions des arts et de l'industrie , publications 
nouvelles, faits glorieux de nos armées, modes, scènes, types 
populaires, etc., etc. — LILLUSTRATION est, en un mot, un 
miroir fidèle où vient se réfléchir, dans toute son activité mer-
veilleuse et son action si variée, la société au 19« siècle. 

SPECTACLES DU 28 MAI, 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 
FIANÇAIS. — Virginie. 
OpÉKA-CoMSQtK. Une Voix, le Maçon. 

VAUDEVILLE.— Le Client, le Petit Poucet. 
VARIÉTÉS .— Le Tricorne, les Vieux Péchés, Laasqu«iet. 
STHNASK. — Repréaenîation extraordinaire. 

PALAIS-ROÏAL. — Jonathas, Poisson, l'Escadron. 
PORTB-Stf -MAKTitt. — La Biche au Rois. 
GAIT£. — La Grâce de Dieu. 
AMBIGU. — Les Etudians. 

CIROUE DES CuAMi'S-ÉLTSÉEs. — Exercices d'équitationv 
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PUBIilCATIOMS de la Mtorairie DIOIEK, 3$, 

VILLEMAIN. 
COURS DE LITTÉRATURE FRAN-

ÇAISE. 6 vol. in-8°. 36 fr. 

GUIZOT. 
HISTOIRE DE LA CIVILISATION 

en Europe et en France depuis la 
chute de Rome. 5 vol. in-8°. 30 fr. 

-CIVILISATION en Europe. 1 v., 7 f. 
HISTOIRE DE LA REVOLUTION 

D'ANGLETERRE. 2 vol. in-8». 15 f. 

V. COUSIN. 
COURS DE L'HISTOIRE DELA PHI-

LOSOPHES. 3 vol. in-8°. 18 fr." 
JACQUELINE PASCAL. 1 vol. 5 fr. 
FRAGMENS LITTERAIRES. 1 vo-

lume. 7 fr. 

HERDER. 
HISTOIRE DE LA POÉSIE DES HÉ-

BREUX, trad. par Mme A. DE CAR-

LOWITZ. 1 vol. in-8°. 7 fr. 
— Idem format dit anglais. 3 fr. 50 

DEPPING. 
MERVEILLES DE LA NATURE en 

France, etc. 9e édit. 1 vol. in-8». 7 f. 
— Idem format dit anglais. 3 fr. 50 
HISTOIRE DES EXPEDITIONS MA-

RITIMES DES NORMANDS et d.< 
leur établissement en France au Xe 

siècle. 1 vol. in-8°. 7 f. 
— Idem format dit anglais. 3 fr. 50 

LES JUIFS DANS LE MOYEN AGE, 
7 fr. 

C. DELAVIGNE. 
DERNIERS CHANTS, Poèmes et Bal 

lades sur l'Italie. 1 beau vol. in-8», 
cavalier vélin. 8 fr. 

COMPLEMENT de l'édition Fume en 
6 vol. in-8o. TOmes 7 et 8. 15 fr. 

MESSÉNIENNES et Chants populai-
res, magnifique édition illustrée de 
100 vignettes. 1 vol. grand in-8°. 10 f. 

NAPOLÉON LANDAIS 
GRAND DICTIONNAIRE GÉNÉRAL 

DES DICTIONNAIRESFRANCAIS 
8e édit. 2 vol. grand in-4». 26 fr. 

PETIT DICTIONNAIRE in 32. 1 fr. 50 
DICTIONNAIRE classique in-8» 3 fr 
GRAMM AIRES DES GRAMMAIRES 

FRANÇAISES. 1 v. in-4°. 12 fr. 
DICT. DES RIMES (sous presse 

NT A. 
quai des Augustin», à Paris. 

SÊYIGNÉ, 

etc. 1 vol. in-8" 

Sous PRESSE : Une très belle édition des ŒUVBIS COMP1ÈTIS M f*?™
1

*- ?^^
V

""f^' 
à la même librairie : HISTOIHE ECCLESIASTIQUE, par l'abbé FLETJRY, 0 vol. grand m- , . 

— ŒUVRES COMPLÈTES DE BERQUIN, 4 vol. in-8 ornés de 200 vignettes, 12 fr. — HOMERE : ILIADl 
E N VENTE, 

2 vol. in-8°, 10 fr. 

ÉDUCATION MATERNELLE ou 
Simples Leçons d'une Mère à ses 
Enfvns: sur la lecture, l'Ecri-
ture, la Mémoire, i Arithmétique, 
la Grammaire , l'Orthographe, la 
Géograr/hie, l'Histoire sainte, etc. 
Magtiif. edit . ILLUSTRÉE de 600 vig. 
1 v. grand in-8o, en 0 parties. 15 Ir. 

DE SÉGUR. 
Format dit anglais, J 3 fr. 50 c. le vol. 
GALERIE MORALE, précédée d'une 

NoticoparM. SAINTE-BEUVE. 1 vol. 
MEMOIRES DE M. DE SÉGUR.2voI. 
HISTOIRE UNIVERSELLE. 6 vol. 
HISTOIRE ANCIENNE. 2 vol. 
HISTOIRE ROMAINE. 2vol. 
HISTOIRE DU BAS-EMPIRE. 2 vol. 

en C volumes in-octavo, papier cavalier vélin, à 
ï°, format du PANTHEON 

Formai dit anglais, à 3 fr. 50 c. le vol. 
OEUVRES COMPLÈTES, traduites 

du grec par RICARD, U forts vol. 
OEUVRES MORALES, publiées par 

les soins de M. AIMÉ-MARTIN, avec 
table alphabétique. 5 forts vol. 

VIES DES HOMMES ILLUSTRES, 
avec une table alpliab. 4 lorts vol. 

ROBERTSON. 
HISTOIRE DE L'AMÉRIQUE, tr.id. 

par SUARD , ai'ec Notes delà. DE 

HUMBOLD, 2 vol. in-8. 12 fr. 
— Idem, format dit anglais, 2 volu-

mes. 7 fr. 
HISTOIRE DE CHARLES-QUINT , 

trad. par SUARD, 2 vol. format dit 
anglais. 7 fr 

fr. (L'édijjra F_URN' E est en 8 volumes.) 

LETTRES CHOISIES, précédées de 

l'Eloge de madame de Sévigné, par 

madame A. TA8TU, couronné par 

l'Académie française , et de l'Extrait 
du Rapport de AL Villemain. 1 vol. 
in-8. 6 fr. 

— Idem, format dit anglais. 3 fr. 50 

BEAU DE. 
DICTIONNAIRE de Médecine usuelle, 

1 Hygiène pour tous les âges, à l'usage 
des gens du monde, par une société 
de membres de l'Institut, de l'Acadé-
mie de Médecine, sous la direction 
du docteur BEAUDE . 2 vol. in-4», 
publiés en 90 livrais, à 25 c; 82 
ont déjà paru. Le prix de l'ouvrage 
complet sera de 24 ir. 

|tiondeleur«oré»nce»,remettenti 
mer' leurs titrée a MM. le» svndic,

1 

VERIFICATIONS ET AÏ-FIRJUTT 

. Du sieur CHIQUET. m»li~
 R

'0N 

«M». 

un sieur CHIQUET, maître mir„nT 8 ' 
■ï.'.

1
." ' lmn a

J
J

heur»s (N. ii3Tdu* 
Ou sieur OAKD, md do vins 

carpc-Sl-Anloine, 60, le 3 juin i S°<<
l
'et. 

\ 5,33 du gr.;'
 0

 """tlt 
Pour être procédé. sous l

a
 _J_

(

. 

l'iee-commissaire. au.» Zi.;* ce
 *e 

na
n ier ve in. a I ir. IL, «union r uiiivr. CBI eu o YUIUI.IGO.; 

V

, l fr• - COraS DE BOUTIQUE COMSTITUTIONNEUbE, par BENJAMIN CONSTANT, 

ï et ODYSSÉE illustrées, 2 vol. grand in-3, 350 vignettes, 24 fr., etc., etc. 

A la librairie PATJXHI, 60, rue 1 , Richelieu, éditeur du Juif errant, du Consulat et de l'Empire de M. Thiers. 

BIBLIOTHÈQUE DE POCHE. 
Variétés curieuses des Sciences, des lettres et des Arts. 

En ,e»,e : Tome i«. «raiosiTÉs XXTTÉHAIHBS , t^^i&'J£ ~ * ^OSIT.S BIBUOOHAP-I^S, 

^^'TOT^vK»^. vers .ettrisés, des vers lipogram. 
des cernons ue g ^ ^ ^ ^ ^ métriques .vers blancs des 

aterniséV, des vers enchaînés, des vers brisés , des vers protées , des vers mp-
nouis-nnies, ue» IHS ™"»'

,
""'',-;".„7

KI
„, ,

RI

, HP « énitres farcies — Du genre macaronique, dugenreburlesque.de quel-

Des acrostiches, des anagrammes 
manques , des vers rapportés , des vers 
bonts-rimés, des vers monorimes, des vers fraternises 

nosyllabes, des chronogrammes, des amphis;ouris ™ s

d
.
idées

"
ae

 l -analogie de sujet, du plagiat proprement 

que ouvrage?; versifiés de* , de^I^^^^^^S^atm,^ quelque', ouvrages allégoriques, de 
de a supposition d'auteurs de traduc

e
ur

n
^„

e
'f „?J

ra
Y

res
. mélanues de critique, des\itations , des méprises, bévues et 

quelques genres de style, 'de quelques appréciations* littéraires, mélanges 
mystifications littéraires, des académies, des sociétés, réunions et ordres littéraires et burlesquesTdës albums des 'études lit-
téraires en France au moyeu-âge, des querelles littéraires, des prédicateurs. 

TABLE DES CHAPITRES DU DEUXIÈME VOLUME. 
Particularités relatives aux anciennes écritures, matières et instrumens propres à l'écriture 

lettres dans l'antiquité, des copistes et des manuscrits, des écritures abrégées et secrètes, des livres d'images et des c 
origine de l 'imprimerie, propagation de l'imprimerie dans les différentes parties du monde, des éditions du quinzième siècle' 
des libraires, du prix des livres dans l'antiquité et au moyen-àge, des bibliothèques dans l'antiquité et au moyen -âge, de la 
destruction et de la disposition des livres, des titres de livres et des frontispices, des dédicacei, des préfaces des errata ées 

dêslibeiles

 ges

'

 prlX mé

*

 aux auteurs pour leurs ouvra

g

e

". autographes, histoire de la liberté d 'écrire, des pamphlets, 

rJiL

U

J,Z7,f!l^ZîT
 n

l' ,°f»

IO

?«=S BIOORAPHIQUES. La collection se composera de 10 volumes dont voici les titres : 
rlm lit r„r „.i 2 H J ZZ-

 m

f\

c

.

ur,

°.

slles

 bibliographiques (en vente), Curiosités biographiques (sous presse), Curiosités histo-
riques, Curiosités des origines et des inventions, Curiosités des beaux-arts et de l'archéologie, Curiosités mi itaires Curiosités 
philologiques, Curiosités des traditions, Mœurs, Usages, etc., Curiosités anecdotiques. ^"">»»es militaires, curiosités 

, de la forme des livres et des 
d'images et des donats, 

ILibrairie philosophique de LAD RANGE 

15 fr. 
7 fr. 50 c. 

QUAI DES AUGUSTINS, 19.- PUBLICATIONS NOUVELLES. 

ABELAHD, par M- Ch. de Rémusat. 2 vol in- 8°. 
DES PENSÉES DE PASCAl, par Victor Cousin. 2e édition, 1 vol m-8». 
DE L'ÉCOLE B'AXEXANDRIE, rapport à l'Académie des sciences morales et politiques, précède d un essai sur la 

cisme, et suivi d'une traduction de morceaux choisis de Plotin, parB.Saint-

6 fr. 

iffir'iation de leurs créances 

NOTA . Le» lier» porteurs d'effet, ♦,, 
dossemens de eee (aliiles n'étant pas con 
DU», sontpriéide remettre au greffe |

eu
,". 

«dresses , afin d'être couvoqués p«
ur essemblées subséquentes. lts 

CONCORDAT. 

Du sieur GUYOT, md de vins, rue Saint 
I Honore, 360, le 3 juin* 3 heures N» ' 

I nu sieur 1!AILLF.U\, serrurier, tueVieili, 
du-Temple, lot, ie s juin a 3 heures

 (<
„ 

1 4896 du tir.): 

Du sieur CORIUItb, mercier en gros,,», 
1 du Grand Chantier, 5, le 2 juin a a h.— 

t). 4f Sli du <r.> 
Du sieur DUSUR, 

[Grsnd-St-Michel, n 

I 11» N» 6015 du gr.); 

Pour délibérer sur la formation du
 co

, 1 cordai, 00, s'il y " '»», s'entendre deelat, 

en élat d'union , et , dans ce dernier -

Ju sieur DUSUR, fab. de nreis
r

« . 
snd-St-Michel, IO , le 2 juin à , *l 

I immédiatement consultés tant srir te. 

NOTA 

I reconnus 

2e édition en français traduite sur la 1" édition alle-

méthode des Alexandrins et le mysticisme, 
Hilaire, de l'Institut. 1 vol. in-8o-

CRITIQUE DE LA RAISON PURE, par Emm. Kant, _ 

mande ; contenant tous les chat.gemens faits par l'auteur dans la seconde édition, des notes et une biographie de 
Kant par J. Tissot, professeur de philosophie à la Faculté des lettres de Dijon. — 2 gros vol. in-8o. 15 fr. 

BRUNO, ou principe divin et naturel des choses, par Schelling, trad. de l'allem. par Cl. Husson. 1 v. in-8. 3 fr. 50 
DE LA PHILOSOPHIE POSITIVE , par Em. Littré, de l'Institut- 1 vol. in-8». 2 fr. 
HISTOIRE DE L'ÉCOLE DE MÉGARE et des écoles d'Elis et d'Erétric , par M. C. Mallet, professeur au 

philosophie au collège Saint-Louis : 1 vol. in-8o. 6 fr. 
HISTOIRE DES RÉVOLUTIONS DE LA PHILOSOPHIE EN FRANCE pendant le moyen-âge. jus-

qu'au 16e siècle, par M. le duc de Caraman, 3 voj. in-8o.— En vente le tome 1er. 7 f
r
. 

HISTOIRE DE LA PHILOSOPHIE CHRETIENNE , par le docteur Henri Ritter, traduit en français par 

Jacques Trullard, 2 vol. in-8o. ' 15 fr. 
. — Cet ouvrage foit suite à l'Histoire de la Philosophie ancienne, du même autenr, 4 gros vol. in-8». 32 fr. 
ELÉMENS DE LA PHILOSOPHIE DE L'ESPRIT HUMAIN, par Dugald-Stewart ; traduits en français 

par M. L. Peisse, avec une notice sur sa vie et ses travaux, 3 vol. in-8» format anglais. 10 fr. 50 c. 
LETTRES PHILOSOPHIQUES SUR LES VICISSITUDES DE LA PHILOSOPHIE, 

... u„™.;.
nn

 Ammo nnc^rtac incnii 'à Kant. rtar li» hnrn 
relativement à 

l'origine et au fondement des counaissances humaines depuis Descartés jusqu'à Kant. par le baron Pascal Gal-

luppi ; taaduites de l'italien sur la 2
e
 édition par L. Peisse, 1 vol. in-8. 1844. „„„'!: 

LOGIQUE D'ARISTOTE, traduite en français pour la première lois, et accompagné de notes perpétuelles, par 
M. Barthélémy Saint-Hilaire, professeur de philosophie au Collège de France, * vol. gr. in-8. 1845. 30 ir. 

. DUBOCHET, édit. du Voyage en Zig-Zag, des Nouvelles Genevoises, du Miflion de faits, 60, r. Rich heu. 

Prï\ de vente : 

ChezJ. J 

Abonnement : 

{
Trois mois 8 f. 
Six mois.. 16 
Un an.... i» 

!
Trois mois 9 

Six mois.. 17 

Un an.... 32 

S
Trois mois 10 

Six mois.. 20 

Un an 40 

BKP. 

Bia. 

Un numéro 75 c. 

La livia : 'on m°n c ue' : c 
reliée avee un»- belle 
couverture 2 f. 75 c. 

XJ\ volume ou semestre 
broché 10 Ir. 

Chaque numéro gâté ou 
éi;a."é pourra toujours 
se fiiiplactr. 

Inventions in-

Travaux publics. — Manufac-
tures.—Découvertes scientifigues.— Vues pittoresques.—Cartes géographiques. — Amusnmens des Sciences. 
— Compositions musicales.— Tableaux de Moeurs.—Scène de la vie privée.—Scènes de théâtres.— Décors.— 
Monumens.— Costumes .—Modes. — Caricatures. — Problêmes d'échecs. 

Sur tous ces sujets si divers, l'IIiliVSTKATION a déjà publié plus de 
4_,000 gravures de toute dimension. 

PRÉFACE et TABLE 

soit _ 

32 francs les deux volumes ou l'année complète , et 64 francs les quatre volumes , formant la collection 
Il faut ajouter 5 francs par volume pour le recevoir cartonné l l'anglaise, avec élégance et so-

lidité, 

ayHT , RUE RICHELIEU, 60. 

JOURNAL UNIVERSEL PARAISSS.HT TOUS LES SAMEDIS 
En 16 pages In-folio magnifiquement imprimés , orné de gra 

sur tous les sujets actuels. 

Nouvelles politiques.—Fêtes et cérémonies publiques. — Porfratfj des personnages célèbres, 
dustriélles. — Procès criminels et correctionnels. — Romans et Nouvelles. 

' '.ouvertes scientifigues.— Vues pittoresques.—Cartes géogra; ' 
^..««.«îx Tnhlnanr. de Mœurs.— Scène de la vie cri 

-Rébus, etc , etc. 

I la gestion que sur l utilité du maintien 

I du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les ctéanci, ,. 

PRODUCTION DE TITRS8. 
Sent invités à produire , dans le éil,jj 

I nngt jours, à dater de ce jour, leurstii,' 

it créances .accompagnes d'un borderet* ,^ 

papier timbré, indicatif de- sommet àrécU 

ner, NM. les créanciers : 

Du sieur SAUSSËZ , md de corecsiible. 
I rue St Honore. îto, enire les mains de ù' 
1 Pascal, rue Kicher, 32, 6yndic de la failiiY' 

N« s<93 du gr.;; 

pour, en con/vrmitc de l'article 432 ^ ^ 
| loi du 18 mai 18I8, tire procédé h lu 

icatiov. des créances , fui commencera iniKû^ 

Haiemeni aprss l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers composant l'uuUv. », 
I la faillite des sieur et dame FOSSE,

 n
,

r leiers, passage du Grand Cerf, îo. so
 a

\ j„ 

idre, le 3 juiu à 10 hei ,
tts

 Z. 

palais du Tr.bunal d«
 fl) 

e des assemblées des failli
 (es

 ' 
prendre part i une délibéraiion dans i',

01e réi de la masse de ladite faillite,
 el

 ^ 
a lieu, procéder à la nomination dé nou 
veaux syndics définitifs et causier (s« ij,

5 I du gr.). 

vilés a se rendre, le 3 juiu à 10 hei 
précises, 
nierce, sa 

DÉLIBÉRATIONS, 

m 
Résumé dus pose 

s MME 
FRÉDÉRIC CUSriîïR sur ce sujet, par P. PLOURENS, de l'Académie française 

secr. perp. de l' Acad. des sdences, etc., profes. de Physiologie comparée au Muséum d'histoire naturelle de Paris. 

SECOND ÉDITION REVUE ET AUGMENTÉE. — UN VOLUME IN-18. — PRIS: 3 FRANCS 50 CENTIMES 

T. * COLLECTION SE COMPOSE de quatre beaux volumes in-folio, AVEC TITRE , 

DES MAT̂ ÈMsf — Cette collection se vend au prix de l'abonnement , soit 16 francs le volume broche; 
les deux 
ajouter 

HISTOIRE DE SES TRAVAUX ET DE 
Bar P. FLOURENS. 

Un volume in-18. • Prix ; 3 fr. 50 c, 

STOIRE DE SES TRAVAUX 
te et corrigée. Un volume. — Prix : 3 fr. 50 c. 

EXAMEN 

nets, 1 DE IA PHRÉNOLOGIE 
Par P. PLOURENS. 

Un volume io- 18. — Prix : 2 francs. 

17, boulevard 

dè la 
MADELEINE 

GALLOIS-GIGNOUX, 24, 

AUX TROIS QUARTIERS • RUE DUPHOT. 

Mise en vente des nouveautés de la saison. SOIERIES , Taffetas glacés, Toiles des Indes, 
Grenadines, Foulards. — Tissus DE LAINE , Baréges, Balsorines, Fils de chèvre. — IMPRES-

SIONS sur Jaconas et Mousseline, Indiennes, Nouveautés. — LINGERIE , Dentelles, Blondes, 
Voiles et Voilettes. — CIIALES cachemire, Crêpes de Chine. — ECHARPES ET MANTELETS 

confectionnés. — TOILES DE FIL , LiDge de table uni et damassé, -Calicots, Madapolams, 
Robes brodées sur organdis et sur Tarlatane.—BATISTES , Linons et Mouchoirs.— DRAPERIE, 

Fantaisie pour gilets et pantalons. — ETOFFES pour ameublement, Bas et chaussettes de 
soie, idem en coton et fil d'Ecosse. Ombrelles et Parapluies. — SPÉCIALITÉ pour deuil. — 
Partie de Toiles fines pour chemises à 2 fr. 10 c. — Partie de Tissus PAPIRUS pour robes 
à un franc. 

LES PRIX SONT MARQUÉS EN CHIFFRES. 
MJ€H articles qui ne conviendraient pas sont échan-

gés ou remboursés. 

il. 2, rue de la Yrillière, 

DE 
au coin de k rue croix-des-Petits-Champs. 
CHALES , CONFECTIONS POUR DAMES, 

Nouveautés en barèges, poils de chèvre, mousselines-cachemire, toiles des Indes , Foulards 
de Lyon , Châles des fabriques françaises, Fichus et Cravates. 

Cette maison, bien connue pour ia bonne qualité de ses étoffes et la modicité de ses prix, 
vient de mettre en vente les articles suivans : 

GROS D'ITALIE, BAYÉS et QUAnuiLLis 27fr.la robe. 
TAFFEXAS GLACÉS GRANOE LARGEUR 4S Id. 
FOCLARnS DE LïON TOUT SOIE. 22 Id. 
POILS DE CHÈVRE BELLES QUALITÉS 21 Id, 

BAREGES DE LYON OMBRÉS 30 fr. la robe 
TOILES DES INDES POUR ROBES DE MATIN 15 Id. 
UNE PARTIE DE CHALES NOUYEAUX à 17 
MANTELETS NOUVELLES FORMES 25 

Les Propriétaires de la VILLE DE LYON , MM. GAY jeune et DENIS, possèdent également 
un grand choix d'étoffes riches qui sont vendues avec les mêmes avantages que les articles 
ci -dessus désignés. ' 

Ne pas confondre la "VIIiIiE DE IilfOST avec les établissemens du même genre 
situés aux environs. NOTA. 

MM. les créanciers du siear LAMBERT, li. 
I monadier, rue Bourbon-Villeneuve, 3b,soot 
invités à se rendre, le î juin à 9 heures \\\ 
palais du Tribunal de commerce, salle de» 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur la situation de la 
faillite, et le failli en ses explications, et, con-
formément à l'article 510 de la loi du 58 msi 
1838, décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquittement, 
et si en conséquence ils sursoiront 1 su. 
tuer jusqu'après l'issue dès poursuites en 
banqueroute frauduleuse commencées con 
tre le failli. r 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'ifc, 
double majorité déterminée par l'article ssr 
de la même loi, M. le juge-commissaire ter. 
invite à ne pas manquer à celte assemblie, k 
laquelle il sera procédé 4 la formation dot 
l'union, si le sursis n'est pas accorde (No 
4jïi du gr.). 

tuiaitiu 1>B MERCREDI 11 Mil . 

| KEUF HEUHES : Dame Cliver, négociaD '.e.conc. 
— t>uenl*n aîné, c,d de vins, id. -Nicolas' 

cordier, synd. - Delacoalure , charron', 
id. - Albesiano, aucierj lab. de châles, 

vérif. - Guillaumot , serrurier, id. 
Graverand, boulanger, ciét. 

| ONZE HEURES : Houpjllard, md de nouveau-
tés, redd. de comptes. 

I UNE HEURE : Leraonmer, anc. md de beurre, 

synd. Vallée, fab. de billards, clôt. -
Ganter, passementier, vérif. Martin, 
commissionnaire on marchandises, id. 

| DEUX HEURES : Hardy, tailleur, id. — liresi-

ler, enlrep. de démenagemens, clôt. 
Monnier, (ab. de berceaux, id. — Olfroj. 
anc. fondeur, id. Millieret, fab. d'équ> 
pemenB militaires, id. — Berle, anc.fak 
de papiers de fantaisie, conc. — Cailwr , 
md de chevaux, id. 

| TROIS HEURES : Mousquet, anc. md de chat 

bon3, id. — Veuve llenein etc, tailleurs,, 
rem. à huitaine. — Deblin, costumier, 
vérif. — Durant, menuisier, id. — Léo-
nard Ronet, charpentier, clôt. 

—■ — 

Hepac-ssitoS!» dU> (Uutfjos 

et cl* Hleim. 

Rue Saint-ttonoré, 169 et Hi'.i, 
près le Palais-Royal. AU Rue «Sas €'o<g. 8 S», près les 

Messageries l.attl«te-i'«ïillartl. 

BON 
.MAISON SPÉCIALE D'MABILLEMENS. 

Prix fixe , invariable et -au comptaiit. 

Toutes les marchandises, soit en pièces soit confectionnées, sont marquées en chiffres connus; MM. hs acheteurs 
qui préféreraient se faire habiller sur mesure, trouveront dans les magasins un choix de 2,000 à 2,!iC0 pièces de 
draps et étoffes les plus nouvelles 

rrax DES VÊTEMENS CONFECTIONNÉS : Habits et Redingates, depuis 45 fr. jusqu'à 80 fr.; Pantalons ., depuis 
18 fr. jusqu'à 35 fr.; Twinds et Paletots d'été, depuis 15 jusqu'à 70 fr.; Robes de chambre d'été et d hiver , depuis 
18 fr. jusqu'à 150 fr.; Pantalons d'été, depuis 5 fr. 50 c. jusqu'à 25 fr.; Gilets, depuis 8 fr. jusqu'à 20 fr. 

Rue Montesquieu , 8, AU 

Plusieurs Etablissemens , dans les villes de provinces , ayant pris pour enseigne : AU BON PASTEUU , le direc-
teur a l'honneur de prévenir le public que ces maisons lui sont tout à feit étrangères , et qu'il n'a aucune succursale 
même dans Paris. 

i 

1 

Près le Palais-Royal. 

RUE 
MAGASIN DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE. 

Pour L'ouverture de cette saison, les propriétaires ont réuni dans leurs magasins les assortimens les plus grands 
et les plus variés en Soieries , Chàlcs, Mousselines do laine, Indiennes, Lingeries, Etoffes pour ameublemens, etc., 
Tous ees articles sont vendus avec une différence notable de prix sur le cours ordinaire. On peut citer une forte par-
lie rte POtfLT DE SOIE ire qualité (au lieu de 4 fr.) 2 fr. 75 c. ; TAFFETAS ÉCOSSAIS à 1 fr. 60 c; NOUVEAUTÉS 

EN FOULARD GRANDE L.AHGEUR , TOUT SOIE à 2 fr. 40 C; TAFFETAS GLACÉS CAMÉLÉON (75 CENTI-

MÈTRES DE LARGE ) 3 fr. 90 c. 1,'importanc•.' acquise par leurs comptoirs de blancs , les a mis à même de traiter 
directement tous les achats avec Ws premières FABRIQUES . Les TOILES achetées en ÉCRU et blanchies sous leur 
surveillante, méritent surtout de fixer l'attention des acheteurs. LINGERIE CONFECTIONNE ; MANTELETS garnis 
à 15 ,fr.; TROUSSEAUX; LAYETTES; CORBEILLES DE MARIAGE. 

(Boniiclerie.) Magasin spécial d'Etoffes pour deuil, (Ombrelles et Parapluies.) 
Pour que la sécurité des acf eteurs soit, bien complète, la bonne qualité des marchandises est garantie, et tous le» 

articles qui ne conviendraienl pas seront échangés ou semboursés immédiatement. 

FAUCHEY ET HUSS, AGENS DE PUBLICITÉ, 

RWTE OU BOÏÏ7JLOM, 2S , A PAMMS , reçoivent les Annonces à insérer dans tous les Journaux de Paris, dès Departemens et de l'Étranger. 

| Le 23 mai : Demande en séparation de biens 
par Caroline-Vital SEIVSE contre Guillau-
me- Noël -Christian-Pauliii LAURENS, anc. 
avoué, rue Tattbout, n. 5, Archanibault-
Guyot avoué. 

I Le n mai : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Aimable-Marie CHI-

PËL et Barthélémy-Emmanuel NEPVEU, 
architecte, rue d'Antiu, 30, Moulinneul 
avoué. 

| Le 23 mai : Jugement qui prononce sépara-
ration de biens entre Pélicie-Louise-AàV 
laïde CLAVEROLLES et AnloiDe-Ralier;! 
BAVVET, marchand de crins et laines., rue' 
Notre-Dame-de Nazareth, Comartia.jeuna; 
avoué. 

«*«C4M> et KuhstuiMtton*. 

Du 25 mai. 
M. Demonts, 37 ans, rue du Che valier-inr-

Guet, fi. — M. Gubetta. 30 ans, faub. Saint-

Deni», 20. — Mme veuve Lebout, «» a»'' 
rue Notre-Dame-de-Nazareth, 2i. M. Bou-
vier, 33 ans, rue St-André-Popincourt, e. -
M. Geny, 73 ans, rue Ménil montant, 126. r 
M. Lemoine, 44 ans, rue de la Calandre, SO 

M. Bernard, 76 ans, quai Sl-Paul, 8. 
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•JgS Vente aux enchères publiques , 
irês faillite, en l'Hôtel des Commissaires-
riseurs, place de la Bourse, 2, salle n» 2, 
i premier étage, 
Les vendredi 30 et samedi 31 mai, i midi, 
ir le ministère de H. Danthonay, commis-

., ir»-priseur, rue de Choiseul, i. 
De 460 PLANCHES et d'environ 5,000 

»rceaux da musique variée; d'un bon vio-
. ocelle, un violon Stradivarius et un vio-

IJO Amati authentique. 
S'adresser pour les renseignemens : 
10 A M. Danthonay," commissaire-priseur, 

ie de Choiseul, 1 ; 
2» A M« Durand-Morimbau, avocat, rue 

11 Lancry, 10; 
3» A M. Lemaire, rue Montholon, 26, syn-

c de la faillite. 

• ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

a l'Hôtel desCommissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le vendredi 30 mai 1845, à midi. 

Consistant en tables, chaises, cartonnier, 
Miette, piano, pendule, etc. Au comptant. 

4iiin<l2rati<}9SS esa .lltstine. ; tique, net d'impositions : 1 ,500 f. 
1 En vertu dudit bail, le fermier peut êlre 
évincé après un congé préalable de (trois 

mois. j 
Dises i prix. 

l>rlot: 3 ,000 fr. 
2« 1*1 : 60,00» 

Etude de M» GRANDJEAN, avoué à Paris, 
rue-des Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 29. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

Le 4 juin 1145, une heure de relevée, 
En deux lots qui pourront être réunis, 
i *r let. - Il se compose de 43 ares 75 

centiares de Bâtimens , cour» et jardins, 
comprenant : i» une ferme appelée Ferme 
de Maries; 20 un jardin fermé de murs a 
l'est de la ferme;]» un autre petit jardin 
entouré da baies vires, a l'est da précédent; 
et onze Pièces de Terre, sises commune» 
des Chapelles et de Maries, et dont la conte-
nance varie de 1 hectare i 8 ares. 

2» lot. Il se compose de 151 Pièces de 
Terre, sises communes des Chapelles, de 
Maries, de la Houssaye et de Fontenay , 
d'une contenance qui varie pour chacune 
d'elles de 2 hectares 5 ares 4 centiares i 6 
ares 39 centiares. 

Lesdits immeubles situés canton deRosay, 
arrondissement de Coulommlers (Seine-et 

Marne). . 
Ce deuxième lot produit par bail authen-

Total : 63,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• A M« GRANDJEAN, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges et des titres de propriété, à Paris, rue 
des Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 29 ; 

2» A M« Lescot, avoué colicitant, i Paris, 
ue du ï9 Juillet, Il ; 

3° A M- Bonnel de Longchamps , avoué 
colicitant, à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 41 ; 

4» A M» Duchauffour, avoué colicitant, à 
Paris, rue Coquillière, 27 ; 

5» A »!• Naudeati, avoué colicitant, a Pa-
ris, rue Neuve des Petits-Champs, 36; 

A M« Fouret, avoué colicitant, A Paris, 
rue Ste-Anne, 51 ; 

7» A M'Prescheî, avoué colicitant, à Pa-
ris, rue St-llonoré, 317 ; 

8» A M" Tisiier, notaire à Fontenay, can 

ton de Rosay (Seine-et-Marnel ; 
9* A M° Iluet, notaire a Coulommiers (Sei-

ne-et-Marne).' (3407) 

Sociétés sontanerciales. 

ï Cabinetde M» BRETHON, rue Bailleul, 5. 
Suivant jugementdu Tribunal de commerce 

de la Seine, en date du 13 mai courant, en-
registré. 

Il appert que la société de fait qui a existé 
entre M. CROUST et Mme LARDEREAU, pour 
l'exploitation du fonds de commerce de bot-
tier cordonnier, sis à Paris, rue Favart, 10, 
a été déclarée nulle à défaut de publication. 

U.ue les parties ont été renvoyées devant 
arbitre juge, à l'effet de faire la liquidation. 

BRETHON . (4416) 

Elude de M« Amédéa LEFEBVRE, avocat-
agréé, rue Vivianne, 34. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris, le H mai 1845, dément en-
registré i Paris le 26, par et signé Lever-
dier, qui a reçu 7 fr. 70 cent., entre : l« 
MM. GIDE etc. libraires-éditeurs, demeu-

rant i Paris, rue des Petits-Augustins, 6; 
2» Jules RIGO et Ce , demeurant aussi à Pa-
ris, rue Richer, 7; et Eugène BARESTE, 
homme de loi, demeurant à Paris, rue de 
Larochefoucault, 16 ; 

Il appert : 

Que la société existant verbalement entre 
tes susnommés depuis le 19 décembre 1844, 
pour l'exploitation du journal ayant pour 
titre le Moniteur des Arts, est et demenre 
dissoute à l'égard de M. Bareste seulement, 
qui se retire a compter du jour dudit acte, 
et qu'elle continuera entre MM. GIDE et G» 
et Jules RIGO et C«, qui publieront seuls a 
l'avenir ledit journal. 

Pour extrait. Amédée LEFEBVRE . (4415) 

Tribunal de commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 MAI 1845, fui déclarent la 
faillite ouverte et en Axent provisoire-
ment l'ouverture auditjour .■ 

Du sieur RÉBAIN, revendeur de meubles. 

rue Galande, (4, nomme M. Pillet aîné juge-
commissaire, et M. Oolombel, rue Caste! -
lane, 12, syndic provisoire (N* 5227 du 
gr.); 

1 Du sieur HUBERT, tailleur, rue Riche-
lieu, 104, nomme M. Delon juge-commis-
saire, et M. Morard, rue Montmartre, 173, 
syndic provisoire (N» 5228 du gr.); 

CONVOCATIONS 08 CREANCIERS. 
Sont invités à sa rendre au Tribunal de 

Onmmerce de Paris, salle des assembléesdes 
faillites , MM. les créanciers 1 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CLISSE, épicier et md de vins, 
à Belleville, le 3 juin i 9 heures (N° (215 du 
«r-ii 

Du sieur VIENNE, charron aux Batignol-
les, le 2 juin à 2 heures (N* 5219 du gr.): 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le jute-commissaire doit les consulter, 

iaut sur la composition et l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Ilest nécessaire qnelescréanolers 
convoques pour les vérification et aflHrma-
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Enregistré à^Paris, le 

Reçu un Iran a dix centime»- . 

Mai 1845. ^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, HUE NEUVE-DES-PET1TS-CIIAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. GtioT, 
|le maireildu 2e inonàimmenU 


